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CONDITIONS.

Le Prix de la Souscription est de King Scheling
ontréal, eu

é a la Compagne par occasions et de Vingt
eying et lesfrais, lorsqu'il est enroyé par lu Poste,

payables de Six Mois en Sir Mois, el d'avance.

Ceux qui veulent discontinucr de souscrire son! o-

bligée d'en donner avis un mois avant leur date échue
of de payer en méme tems leurs arrérages, autrement

’
ils aont censée cuntinuer à souscrire pour les vir mois

suivans.

 

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six lignes el uudessous, première insertion, 25.—efcha-

ue suivante, Bal. Ç

Dix lignes et audessous, 3s.—ct chaque suivante, 1s. ;

Audessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque sui.

vante, td.

1 Les avertisssemens non accompagnés d'ordres

écrits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman-

dis, ct débités en conséquence.

 

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

Ma. Joseen T'annmir,—Québec.

leaac Vacentise, Ecoven,—Trois-Rivières.

A. Ganxon. Ecuver,—Fucière du Loup.

Mn. L. Lavresitne,—Maskinongé.
H. Ourvien, Ecuven.— Berthier.
Mn. Rosent Lecavanten,—L'Assomption.
Mu. Aucusvin Vervais,—T'errebonne.

Mn. J. B. Laviocerte,-—St. Eustache, |
Mg. J. Hunent lacnoux,—Laprairie.
A. Mexann, Ecuyen—Boucherville.
Mg. Louis G. Lavante,—F'erchères.

Joseru Dumens, Ecuyer,—Chambly.

Bexsamty Cucrrier, Ecvver.—St. Denis
Ma. H. St. Gersain,—Kingston, (11. CANADA.)
Le

er
e

ECEMMENT Publié,et à Vendre à cette
Imprimerie,

RELATION
v'uN

VOYAGE
A LA CÔTE DU NORD-OUEST,

ne

L'ANERIQUE SERIENIRIONALE, .
Pendant les années Siok 811,1 onet 1814.

PAR G. PRANCHERE, FILS.

 

 

Il ne nous appartient peut-être pas, comme Edi

teurs, de louer l‘ouvrage ci-dessus : la plus grande
ct peut-être ln seulrecommandation qu'il nous soit
permis de mentioner,, c'est que l‘auteur est Cana-
dien, et que le livre ust le premier de ce genre qui
sit jamais “té publié dans ce pays.
 

Dissolution de société.
A Sociëté existante entre les soussignés, sous
le nom de Wa. § Jno. SrracG, expirera le

30 du courant, et dès lors sera discontinude,

Toutes les personnes qui sont endettées envers
la dite société sont requises de payer immédinte-
nent entre les mains de Ww SPrAca, qui est due-

ment autorisé à régler leurs comptes ; et ceux qui
ont des comptes contre la dite société sont priés
de les présenter pour liquidation

WM. SPRAGG.
; JOHN SPRAGG.

Le ler: Sept: 1820.
—

N. B.—Srewart et Wa. SeRAGa continueront
à exercer la profession d'Encanteurs et Marchand:
à Commission, après le ler. Octobre p ochain, i
leur nouvenu comptoir, rue Notre-Dame
 

. .

Société formée.
A Société existante sous le nom de W.& J.

4 Srnaoc, Encanteurs et Marchands à Com-
mission, devant être dissoute le 30 du courant, les
affaires seront à l'avenir conduites sous le nom de
Jso. Sprac6 et W. HuTciHnson, à leur ancien

établissement, No. 77, Rue Notre-Dame; ct ils

sollicitent humblement In continuation de l‘encou-
ragement généreux qui a été accordé àla ci-devant
sucicté,

JOUN SPRAGG.
WM. HUTCHINSON,

Le ler. Sept. 1820.

AVIS.
| NO. SPRAGGprend-la liberté d'exprimer sa
J reconnaissaneu pour l'encouragement tros
généreux qu'il a éprouvé en société sous le nom de

W. & J. Senaca, ct comme une dissolution de la
dite société doit avoir lieu le 50 du courant, il in
formerespectucusement le Public qu'il a formé ung
avsaciotion avec Mr, Wa, Hurcuixsos, et i's com.
menceront à exercer la profossion d'Encanteurs et
Martttands à Commission, à l‘ancion établissement,
No. 77, Ruc Notre Dawe, le ler. Octobre pro.
chain; od-ils recevront, avecreconnaissance, des
conrignations ; et i) assure fe public que rien ne
sera néyligé pour mériter ses faveurs.
Le ler, Sept. 1820.

JlEcEMMENTpublié et d Vendre à cette Imprimerie
) Rua Saint Paul. No. 20,

TÆ CALENDRIER
De'?Aitiée 1821, pour Montréal,

Montréal, 30 Nov. 1020,

 

MORUMQUE,,. for.

MONTREAL; SAMEDI, LE 81 MARS, 1821.
tee

ECEMMENT publié et à vendre à cette Im-
primerie, No. 29, Rue St. Pan), chez Cun.

ningbam, No. 36, même rue, et chez Nickless &
MeDoncil, No. 98. Rue Notre-Dame,

TRADUCTION
Libre et Abrégée

LECONS DE CHIMIE,
Données parlechevalier Humphrey Davy,
a la Société d'Agriculture de Londres.

 

Dédiée aux Sociétés d'Agriculture du Bas- Canada,
per A. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie.

Après le plaisir que nous a procuré la lecture de
l'ouvrageci-dessus, et l'instruction que nous y a-
vons puisée, nous croirions manquer * notre devoir

de Jougfffiliste et à la justice dûc à l'auteur, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa.
voir un présent digne de la reconnaissance des A-
GRECULTEURS et de la jeunesse studicuse, pour qui
il est prinéipalement destiné.

A LOUER,

Au ler. Mai prochain,

1. TTNE MAISON de picrre à deux étages, rue
des Récollets.

2. Une autre MA1son, tue St. Charles Borromée,
au Fauxhourg St. Laurent.
S’adresser, Rue St. Laurent, au propriétaire,

JOSEPH LEDUC.
Montréal, 10 Mars, 1821. 5-—3f

€-

 

Pour en jouir au ler Mai prochain,
NE MAISON située sur le côit ouest de la
petite rue qui conduit de celle de Saint Vin-

4 cent à la rue Lafabrique, et faisant en outre face
sur le Nouveau Marché. Elle est occupée mainte.

{nant par Mr. Maurice Bosqui, Aubergiste,
ette Maison est spacieuse ; elle est aussi cou-

vertes en ferblanc, fermies de contreportes et con-
trevents de taule et a une cellente cave.

S'adresser à D. LB. VIGER.
Montréal, le 10 Mars, 1821. xf-5
 

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOHN PORTEOUS,
lue Notre-Dame, No. 19.

10 Mars, 1821. 5xt
 

AVIS. Le -
8 OUTESPersonnes endettées envers,ou ayant

des demandes contre, la succession de feu
Etienne Guy, Ecuier, en son vivant arpenteur de
Montreal, {sont priécs de payer sans delai ce qu’elles
doivent, ct présenter leurs comptes en bonne forme
au soussigné Exécuteur de son Testament et de ses
dernieres volontés.

OLIVIER BERTHELET.
Montreal, 2 Mars, 1821. 4—xf

AVIS.
I ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
LA feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre les
biens et succession du dit Adam A. Gerdon, de les
présenter sans délai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer
le montant de leurs dettes respectives à KENNETH
Duwrk, un des soussignés

JOTIN PORTEOUS,
KENNETIT DOWIE.

Montréal, 20 Janvi£r, 1821. 651

A LOUER,

CEUX MAISONS dans la rue Saint Charles,
au Fauxbourg Saint Laurent. S’adresser à

Mr. Louis Beavnny, près du Nouveau Marché.
Montréal, 10 Mars, 1821. S—4f

De Gré-d-gré.
SPRITde la Jumaïque.
RUMdes Îles sousle vont.

Eav-de-Vie de Cognac. Sel de Liverpool,
Vin de Madère. Acier.
Vin d'Espagne. Poudre a Tirer.
Churbon de Terre, Huile d'Olive, &c.£e,
Le tout pour argent comptant ou à un Crédit sûr.

M. C. CUVILLIER $ Co, E. et C.
8 Février, 1821. 5arf

A VENDRE,

 

 

 

grande Rue du Faurbowg St. Laurent.
PEAUX d'Orignal, et 500 ROBESde

1000 BUFFLES du Nord-Ouest,

tt passées,
‘ 500 Robes de Buffles du Sud.

JOSEPH VALLE'E.
Montréal, 3 Mars, 1820. I

Serre 

Maison ct Kmplacemens.
T © Soussignk offre de vendre sa Maison, Rue

Notre-Dame, par dilleients paicmens, en dix
u douze ans. Elle est en très bon ordre, et forme

sous tous les rapports une résidence ogréeble et
commode. Si clle n'est pus venduele ler de Fé-

sl‘annèes.
} Aussi à vendre, plusiqurs Emplacemens sue la
tue St, Jacques, à l'ouestde la Banque de Mont.
féal. Il seru necordé dè grandos facilités pour le
puiemenut, S'adressur à |

0. MOFFATT.
xI-52* 20 Déc, 1890. Par le soussigné, à sa demeure sur la}

1000 Peaux “e Chevreuil, en parchemin, ;

vrier prochain, elle sera louée pour un nombre

  

 

TROS TIRIUSVE MiHI
i

-

 

A LOUER,
Pour nne ou plusieurs Années.

IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-
vie, écr. ) maison agréablement située à la

Côte des Neiges, à trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, une salle à diner, qua-
tre chambres à coucher, deux cuisines (dans l‘une
(lesquelles est une cuisiniére à vapeur) caves, et
autres dâpendances ; avec Dépense, Lavoir, Eta.
bles, Remises adjacentes. Possession donnée pré.
sentement, ou le ler. de Mai prochain. S'adres-
ser à G. MOFFATT.

Montréal, 8 Février, 1821. 2-52
 

CHAMBRE D'ASSEMBLE’E,
SAMEDI, le 13e. Février, 1519.

ORDONNE',— Quie lu regle établie le troie Février,
Mil buit cent dix, coucernant les notices pour les
requêtes pour des Bille privés, soit imprimée une
fois par mois dans les papiers publics de cette Pro-
viuce, pendant trois années, ;

Altetté, WM. LINDSAY,
Greffr. Assblee.

 

CHAMBRE D’ASSEMBLE’E.
RT SAMEDI, Se. Fevrier, 1810.

JD ESOLU.—Qu'aprés la fin de lu présente Session,
avantqu'il avit presenté à celte Chambre aucune

pétition pour obtenir permizsion d'introduire un
ill privé pout ériger un Pont on des Ponts. pour

regler quelque Commune, pour ouvrir quelque
Chemin de Barrière. on paut accorder à quelquin-
divide. oft à der individus quelque droitou privilège
excinsif quelconque, ou pour altérer ou renonvel-
ler quelque Acte du Parlement Provincial pour de
vemblables objets, il vera donné notice de toile ap-

plication qu‘on se proposerade faire, dans !a Gazetle
de Québec, et dans UN d«s papiers publics du Dis-
triet, sil y en à, et par nue affche posée à ta porte
des Fglises des Paroisses qui pourront être Inures-
tées à telle application. eu à Penuroit le plus publie,
sil n'y a point d‘Eglise, pendaut deux mois, au
mMoius, avant que telle pélilionsoit prescuice.

Attesté, Wot. LINDSAY,
Greffr. Asshlée.

LesImprimenra de Papicrs-Nouvelles en cette Pro-
vince eont priés d'inserter lez Itésolutions ci-dessus. eu
la manière ordonnée par la première, Leurs comptes
seront payés a la fn de l'annee, en par eux s'adressant
au Bureau du Greflier de la Chambre d'Assemblée.

 

HOUSE OF ASSEMBLY. i
SATURDAY. 13th February, 1819.

ORDERID.—That the Rule estublishcd bythis House
on the third day of February one thousand eight
Lundred and ten. concerning tbe notices for Peti-

Years. -. :

Wx. LINDSAY,
Cirk. Assbiy.

+

"Attest

 

HOUSE OF ASSEMBLY.
.. SATURDAY, 4d. February, 1810.
ESOLVED.—That after the close of the present
Session, before any  Pelition is presented to this
House for leave to bring mn a private Bill. whether
for the erection of a Bridge, for the regulationofa
Common, for the making of any Turpike Road.
for granting to anyindiridnal, or individuals, any
exclusive wright or privilege whatsoever. or for
the alteration or repewing of any Act of the Pro.

euch application shall be given in the Quebec Ga-
zette, and in one of (he news.papers of the dis.
trict, if any ia published therein. and also by a no-
tice aflixed on tLe Church Doors of the Parishes
that ench application may affect ; or in the most
public place, where there is no Church. during two
months, at least, before such Vetition is preseuted.

Attest Wa. LINDSAY,
Clrk. Asebly.

The Printers of the News-pspery in this ’roviuce are
reynested to insert the above Resolutions in the manner
directed bythe foregoing. Their acconuts will be paid
at the end of cach year at the Clerk's Office, Mouse of
Assewbly.

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE’E.
0 LUNDI. le 22 Mars. 1819.

ESOLU,—Qu'après lu présente Session avaut ou*il
soit présenté À cette Chambre wucuue Petition

pour obtenir permission d'introduire un Bill prive
pour rriger tn Dout de Pesge, La Personne ou les
Personues qui ae proposerotit de pétitionner pour tel
Bill en donnant la Nolite ordonnée par la Régle du
3e. Février 1810. dodtieraauvsi en même tems et de

’ la même matière un Avis notifiant les taux qu'elles
se propuseront de “vemauder, l‘etendue du privilège.
l‘élévation des Arches, l'espace eutre les Bulées on
Piliers, pour te passage des Cageux, Cages et Bâti
mens. et mentionuant si elles se proposent de bâtir
wo font Levis ou yon et les dimensions de tel Pout
vis.

ORDONNE’,—Que la dite Régle soit imnrimée et pu.
!  Uliée en même tems et de ln même manière que

la Regle cu ‘'rdis Février, 1810.
Attesté Wa LINDSAY,

Greffr, Asadlee.

 

! 11IOUSE OF ASSEMBLY.
LE MONDAY, 22d, March, 1819.

FESOLVED,—Thuat after the present Session, be.
fore any petition praying leave to bring un a Pri-

vate Bil for the erection of a ‘I'o}l Bridge is pre-
retited to this House, the person or persons purpos-
ing to petition for such Rill, shall upon giving the
Notice prescribed by the Rule of the 3d, doyof Fe-
bruary, 1810, also at the xame time and in the same
wauner, give a Notice stating the rater which they
intend to ask, the extent of the privilege, the height
of the Archs. the interval between the abutments
of piers for the passage of rafts nud vessels. and
mentigning whether they purpose to ercot a Draw.
Bridge or not, and the dimensions of such Draw.
Bridge.

OnpERED,—'Tat the suid Role be printed and publish-
cd at the sametime and in the same manner as the
Rule of the $d. February, 1810. -

: Attest, Wa. LINDSAY,
Cirk Assbly. 

tious for private Bills, be. printed once monthly in
the public mews-papers of this Province, during three

viucial Parliament for he like purpose; notice, of] |

NULLO DISCRIMINE AGETUR...}ir.

Numéro 8.
2

Récompense de £1000.
ES Acexé du BUREA Üd'ASSURANCE du
PHŒNIX, ayant teçu des informations qui

es portent à croire que les Incendies qui ont eu
tien dernierement dans la Ville et les Fauxbourgs
de Montréal, n'ont pos été l'éffet du hazard, mais
l'acte criminel de quelque in-endiuire, ou de quelques
incendiaires ; QU'IL SOIT CONNU, qu'ils, les
dits ujyens, de la part du Bureau d'Assurance du
Phænix, offrent parles présentes unc récompense de

Mille Louis,
à toute‘personne ou toutes personnes qui leur don-
neront, ou donneront au Bureau de la Pou.ice, des
informations propres à convaincre le Principal Dé-
linquant, laquelle somme les Agens paieront sur
telle conviction.

GEORGE GARDEN.{ Agens,
GEORGE AULDJO, PL. F.0.

 

Par Autorité de SON EXCELLENCE
LE GOUVERNEUR EN CHEF,

UN ENTIER PARDON
est offert et sera aocordé à toutes personnes qui don-
neront des informations contre le principal, ou les
principaux Incendiaires, auxquels il est fait’allusion
dans le précédent avertissement.

Donué à Montréai, le 15de Septembre, 1820,
. 1 DAVID ROSS. ¢.dn R,

Faisant lesfonctions de Procureur-Général:

A VENDRE,
L'Apothicairerie du Dr. Kimser, de I'Huile

A -d'Olive d'Espagne supérieure, à aucune Huile
pour bruler,

 

H. HOUGHTON,
. othicaire.,

28 Octobre, 1820: +

A VENDRE,
AR le Soussigné, aux Magazin de Clincaillerie
de St. Maurice et des Trois. Rividres, No. 19,

Îtue Notre-Dame, un Grand Assortimer.t de Fers à
Socs de Charrue et Fer en Barres, Poèles doubles et
simples, de toutes grandeurs, et d‘uin beau modèle,
Chaudières et Brassios u Patasse,Chaudières à Sucre,
Fuurneaux Hollandais, Chaudror.s et Marmites, Cue
nards, Spiders, Poids, et une variéte de fer de Fonte,

des dites manufactures, dont-il aura constenument
un assortiment.

 

, , … _ _AUSSI,
+ 50 tonneaux de Fer roulé d‘Angleterre,

10 - do. de Suede,
10 do. de Russie,

Etil attend de Londres par les vaissceux de FAus
tomne du meilleur Acier Crawley, Millington et
(L) et de la Toile à Bluteau à patentes.
N. B.—Les ordres pour manœuvres de mouiins et

autres ouvrages de lunte geront exécutés ponctuelles
ment. JOHN PORTEOUS.
Le 25 Nov. 1520.

à) . .

Shutter & Wilkins
ONTsavoir à leurs Amis qu'ils viennent de
recevoir un Assortiment très considérable de

Porcelaine, Verrerie et Fayanceric.
DEPLUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinaigre, Thé,
Sucre en pain, double rafiné de Londres ; Casson-
nade très claire, Raisins, Figues, Prunes sèches,
Amandes, Peintures de toutes descriptions, Huile,
Couperose, Alun, Indigo, Fromage, Papéterie,
Bijoux, Parfumerie, &c.

AUSSI,

Dernièrement reçu, un Assortiment trés bien
choisi de MARCHANDISES, très convenables
au commerce du Haut ct Bas Canada ; et un assore
timent bien complet d'articles élégans de Quincaile
lerie ; le tout sera vendu à des prix très modérés

pour argent comptant, ou à crédit avec sureté.
Le 17 Juin, 1820.

 

 

Emplacementà Vendre.
LE soussignéoffre en vente un Emplacementfor.

mant trois quarts d‘arpent en superficie, situé
au bas de la Rivière Chateaugay, vis-à-vis l‘eme
bouchure d'une certaine rivière venant de la Maison
Scigneuriale des Dames de l‘Hopital Général ; le
dit Emplacement étant borné par devant parla dite
rivière de Chateaugay, par derrière et d‘un côté
par Mr. Urbain Moquin, et d‘autre côté par Mr,
Pierre Reid. La situation avantageuse de ce ter-
rain le rend bien digne de l‘attention des spéculge
teurs, étant un lieu très propre au commerce et
l‘endroit ou s‘arrêtent tous les cajeux, bateaux et
autres voitures d'eau; l'on pourrait aussi y cone
struire un quayqui scräit d‘un grand avantage pour
le débarquement des passagers du Steamboat.

Pour les conditions, s'adresser à Mr. Pienne
Mornkau, au Fauxbourg Ste. Anne.

PIERRE HEROUX,
Le 8 Juillet, 1820. xf

AVIS,
OUSceux qui sont endettés envers la success
sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD, par

bon, obligation, billet, ou autrement, sontrequis de
payer le montant de leurs dettes respectives, à MR.
BENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à:
les recevoir, et à en donner quittance, ct tous ceux:
envers qui feu MR. Jouy SxysorD était endetté,”
sont priés d‘envoyer leurs comptes duement attes .
tés pourliquidation «4 paiement.

GEORGE SMITH,
FREDERICK SEYBOLD, Exécutenrs
BENJAMIN HALL. . pen

Montréal, 3 Janvier, 1831 48xf 



TE

POESIE, '

LA QUERELLE TERMINÉE,

"Unez nu riche amateur, des artistes fameux
Un ou. se digputegent la paline du génie §

Hivaux, rivaux de giotre, on sent bien que l'envie
tait debout au mitien d'eux :
Qui dit rivaux, dit envieux.
Ues imessiéurs, pleits de mudestie,

Se plaçnient à lent gre, »'clevaient presqu'aux cieux ;
Tous étaient de "Académie:
‘Fous préleudaient que Ia Patrie

Sur eux devail avoir incessamment les Yeux ooo
A leurs yeux soudain se présente :
Une beauté male et riante :
Une bral.té. dout l’oruement
Consiste"dans sa beauté méme :
Une beante vraie, et qu'on aime.

Füt-ou né des mortels le plus iadifrrent,
Aux rivaux étoutés celle beauté suprème

, y Dit: suzpendeZ, ponr un moment,
Suspendez tous votre querelle,

* Et regardez-moi Axemeht....
Eux de la regarder Eh bien ! y outsnivit-elle,
Qui de vous me connait ?... Parlez sincèrement,

Madame. sans vos faire injure,
Répoud lun d'enx au nou de touts,
Auvun de hots. je vous le jure,
Ne vous connait... Tant ris por vous;
Cas, Messietrs, je suts la Nature.

° M. DRONRECU.

 

 

 

Des voyageurs qui arrivent de l'Exypte disent que la par-
tic du grand canal entre Nusette et la calunne de Pompe,
est entitrement deblayée, et qu'on travaille actuellement à
rendre navigable ce qui reste depuis ce dernier point jusqu'an
Enssin qui formait l'ancien-port, S'il fut pourtant s'eu rap-
porter aux gens de l'art, il y aurait à oraiqdlre, vu l’imper-
fection du travail, que lon n'eût pris une peine inutile, et
que dans pea d'annets ce caoût ne ft de nouveuu comble,

11 parait que le pacha n'a pus cesse de s'arroger ur ce
contrées Un pouvoir prespu'absolu, Le monopole du entu-
merce est dojours un des principaux muyens sur tesquele ii
fonte son espêce de souveraineté. Informé des proâts que
les tugocians avaient faits l’an-dernier, en <péculant ser le
sofranum, article qui n'etait pas encore sous a mnin, il à

Crdurné cotte année que lus achats et les ventes de ce genre
lui fussent exclusivement reserves, La coûcurçence d'un
marchand de cette forve t'a pas cependant éloigné les étrat-
gers accoutuines à Lralquer dans cette partie du Levant. Le
port d'Alexandrie reçoit toujours un grand nouitie de dâti-
mens de totes les nations, tant est puissant Pattrait d'un
Paye dont La sitaation sembde choisie pour en faire le centre
des comnrunications de l'ancien Moude,et où la nature lutte
nsee nvuntace contre les oustacles que ia vivleuce humaine

or :

   

we a «es bienfaits ! .
Si l’on doit ceive les thpports de quelques persannes a por

tée d'être bien infortrées, les ubjets d'antiquités vutenus /n
Fzypte, au moyen des fouilles ne seraient encore que fort
peu chose en comparaison de ce qui reste a trouver, Üls’est
Etalli, pour les découvertes de ce geure, une beurense riva-
Tite entre lés naturels du payset lès Furnpéens : anjourd'hui,
c'est à qui révssira le mieux à faire des excavations dans Jee
montagnes de sable dont les flauce recélent, dœguis die sic
cles, des portiques, des edifices ct des galeries « wxerraines
e toute espèce.

Les Arabes, ayant creuse la terre à la profondeur de plusi-
eurs brasses, en ont exhiume Une Guaniiié con-iderabic he va
ses, de momies et d'autres restes de l'antiquité. Querque tic.
3gnorans, île savent furt bien distinguer ce qni est rare et
Lien conservé d'avec les autres objets déteriores on de moin-
d.+ valeur. Le Arabes de Geurnon s'adonnent plus partic:a-
Jierement à cette occupation, et et ils v mettent tant de zele
et d'adresse, qu'il faudra bien que les Europeens ieur abun.
donnent tout-a-fait les soins de exploitation, ete borncnt
diportzuis à acheter d'eux le produit des fouilles,
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Nous donnons aujourd'hui plusieurs résolutionsdu conseil

Bégislatif réclamant son droit de concurrence danstousles ve-

tras d'areent ot de leur spp enprintion peswes par la chainber
d'ascinbfée. C'est la contre-partie des résolutions de In

chambre à l'égard drs aides et subsides. Le conseil lésisin-

if a certninement le droit de concurrence dans la levée de

l'argent ou des impots sur le peuple. Mais il ne peut (étre

quenezativer la prupesitivn, Il ne peut alterrr, amener

on changer In destination où l'an; ropriation des argens le

vés, Depuis Ta révolotiaz de 1688, on a toujours ernsidere

que le droit de donner ou d'upproprier les argens leves appur-

tenait aux Communes. l'évidence de ca principe derive de

la nature de ta chose mêine. La chambre dee lord: en An-

glaterre à le droit d'empêcher la lever d'argent ? mais sil y

donne son consentersent, il ne peut en changer ni Te mode nù

da destination. Dune la prétention du conseil lésislatif de

négatirer le dondes argens levés, en lui accurdans les 1né-

mes privileges qu'aux bords, ne serait point fondée ni ctablir

sur In pratique du parlement de la Grunde-Bretnzne, En Aue

gieterre, il n°y à plus de ditfcoltes entre leslords et les come

munes sur les appropriations des argens leves: et lorsqueles

communes n'ont pnele tems de passer un bill d'wppropriation
pour des objets specifip.rs, elles le funt par adresse nu Roi.
On trouve mille exemp es winblables dans les prucédés du

parlement. Si ce druit n'était pas recunne dans les commu-

nes, commest le Rui pourait-il accepter un argent qu’une an-

tre branche de la lécistature pourrait jai refuser alarsque sa

éoncurrence lui serait demandée ? d'ailteurs tous tes bills de
ebsides etappropriations ae sont-ils pas présentés par l'O-
rateur de la chambre des communes pour recevoir la sancti-

on roysle ? Pourquoi co cérémonial ? Pourquci le Roi en
sanctsonnant ces bills se sert-il de ces mots ** Le Roi re.

mercie res loyaux sujets, secepte leur bienveillance et donne

«om consentement À leur don. ” Pourquer le même compli-

ment n'est-il pas fait aux lord» ? C'est que le don ne vient

point d'eux, Mais des communes qui représentent le peuple.

La sanction royaleimème, donnée auxbills de subside et

d'appropriation, Cst une preuve non equiveque que l'argent

vient du peuple. Les Lords n'ont qu'une voix négative ur

ces sorte» dde matières, quand ils croyent que lo taxe vof ins.

tile ou mal dirigée. Mais le systéme detaxation en Angle.

terre, eet probablemnent le meilleur possible, et il n'y a plus

de disputes quant au mode de faire application du reverspue
blic.-ldi ii n°y à eu encore rien de bien fise à cet ézard. l'in-
expérience des uns et l'envie de dominer dans les autres

Viennent tout dans ua état d'incertitude depuis Petablisement

de nutre constitution. Les Gouverneur» ont souvent pavé ses
nrgens sur une simple adresse de la chambre. Fin1911 le

Gouverneur Craig à payé une somme de £7900 19 1.4 sur

une adresse de la chambre. L'année suivante le conseil lé.

gislatif na fait aucune difficulté Me concourir dans un hil!

d'approprintion à cet effet qui lui fat envoyé jer lu cham

bre, Eu 1814 le conseil Téxblatif à amende un bil) d'urgent
Au montant de £10000 pour aider à défrayer les depen.e

de Is guerre, parce qu'on y avait mis £2.00 pour payer un

agent pour aller goutenir les accusations Cotttre les jizes en

chief de In Province. On a mieux nimé sauverles deux juzes

tueuseque de dunner ([409,00) au gouvernement pour sider

à defendre 1a Province. Jon 1917, le gouverncur Sherbrooke
avaitpris £15,000 duns les caffrespour assister les paruisses

en detreme. Ln chowsbre d'asscmblée Lui promit dans sn re
mee à sn Imrangue, de fui en faire bon. Personne t'a son-

pe à faire des didicultés à cet égard. En IGIB, ln chambre
d’asemblée pria ce méme gouverueur de vouloir hien payer

je montant de la li-te civile par tlpuece. L'année suivante.

c'est-à-dire en 1819, le conseil législatif à concouru dans wn

bill d'anpropriation au montant de 40,26 5 9 qui était In
somme votes. bu seule difficnlté qu’il y à eu, c'est qu’il s'est
trouvé une duginentation de depende pres de 1.5000 dont
1a chambre d'usemblée n’a pas encore voulu faire bon.—

"Fout ceci n'est-il pus en contradiction avec les résolutions n-

doptées par le conseil lézisinif? N'y voit-on pne au contrni-
ve pourquoi Je vote par item depinit-tant ? N’y voit-un prs

de raison pourquoi le conseil préteml que le montant de nos

dépenses duit être vote pur régne. Le vote navuel de la lis

do civile par Îteus comporte vus survtillance constante et in.

commode de In part de l'Assemblee, Lnudis qu'en vote par

règne permet de faire des deltes A des augineutations. La

liste civile aui (ut votée au commenecinent du rôgne de en

feue majesté était de 1,800,000, À samort entte lise se mon-
sit à plus d’un [L1,000,000. Sans compter tes dettçs qui avoi-
put élé payévs de temps à autre.

+ .

J comme on fuit ailleurs, Mais point du tout,

Larsque l'an veut être ‘éconoîhe des derniers publics, il
faut s’y, prendre de manière à pouvuir l'être. Ceux qui tou
cheut Eux derniers publics ont ou iutérét direct que les cor
dous de la-bonrse solent PAches, Delà Insiliculté entre le
conscil légistatif ve l'Arsemblée. Dl est clair que le conseil’
legietntif tlendra longtems à ses résolutions, quace que vom
bre d'entre eux reçoivent des deniers publice,
U y à une de ces résolutions qui couticot une censure indi-

recte de fa conduite du Gouverneur ‘actuel, relativement à
deux massages comnaniques à la chantre d'ussemblée pur
su seigneurie durant la presente sesion. L'un est relatif au
Grond-Voyer de Gnspé, recommnadunt une nugnentation

 

  

mandation de pouvoir aux mayens de payer une pension au
Juge eu chef Mouk, de Montreal, sans eu spécifier le guan-
tin, Le conseil leguslatil pretend que cela cat inconstitation-
nel, parce. qu'il y à lier de cçoire que le gouvernement exe-
entif sera plus geuvreux que In chambre d'asserblce.” Ÿ oilà
on quoi la chise et incamstitutionnelle. Le Gouverneur qui
ue connaissait rien à tout cela, u'eru qu’il pouvait nur ici

Le conseil n°
point ete comulte, et Dien sit comment la chose fica, be
chev, Urevast qui fesait hussi les choses comme on fesait ail-
leurs, au sucunnlé us te poids de ta calmsie pour n'avoir
pas Loujaure cotsnîté son conseil. La chamure d'asemblee
avait paseo Lee adresse pour Etre cuvaye d soi sltesse royale
le Prince Rézeut, maintenant notre Huverain, U fut vote
14000 par adersse pour'ehveyer celte humble requéte, Le
chevalier Sy préta de bonne srâce, ct eut l'indiscretion de
dire qu'il enverinit deux quessugers Id porter, ri la chambre
Li en donnait les moyeus. La chambre doubls eu consequens
ce la somme. Ici les privilèges du conseil iécislatif qui dor-
maîent depuis thng-tems se reveillérent tout à coup. Dors
que la seconde adresse fat proposée dans la chambre, elle fut
wtgendee, ©L CH proposa tn bill dluppropriation pour taire
perir le to0t dans te conseil. Voilà quelques fuis comme les
ttesures sont Coustilutionnetles où inconstitutionnelles suis
vant tes Mispositions des ges où que La chose plait où deplait,
—Le conseil législaGf à tonjours lait profession d'une grande
loyaute pour œunbattre la chambre d'asemblee dont les
merbres Out été le plus souvent traités de L-cueuxpares qu’ils
n'étaient pas toujours préts d'abandonner les évite de leurs
cutistitumne. Mais où etait ln grande loyaute du conceit lee
sistatilen 1314 pour refucer une pide 8 ageste de Lio(on
pour Lire bu guerpo, parce qu'il y svat dans de bill 1,2,000
pour un agent #8 les juges qui etidcnt avcases etnient si in.
lucens, pourquoi craindre un azent Pal eat aveux vale
pour lenr hoanevr que l'agent «et ete nome. Le proccss.
raît feit, vb cés Messieurs regardes comme des victimes de la
persecution 3 06 l'agent sTrait revenu tont convert se cone
fiston, Ja Canadien. du td Mars,

 

Nous avons insére June votre papier de ce jour, fe bill
d'approprirti-h pour dafrayer les depemes civiles da goue
vernunent, pause mar la chambre c'assemblee. Le tout ene
serie et le procédé partemend vice be plot exteascdinaice
que ait eu lieu depris l'établissement de Le comtitation Bri-
tannique LA chambre d'assemblee à procede d’abord à
nommer un cAuité spécial, pone s'enquerir des différens
devoirs attaches à chaque emploi ve particulier. Ce comité
aprésavoir sière pendant plusieurs semaines, & fait rapport
de ses recherches à la chambre, lequel à ete pris.en cunside-
tution dans un Cnoite de toute lu chambre. Chaque Jrom
de la tite civile à etc examiné en particulter et mis au vote.
La tuajurité des Auctens membres ont pris pour Lae, lens
vote de 1519 pour tontes tee paves, Malgre extravagance
de plusicurs de ery votes, ils ÿ ont adhéré parceque la foi du
souvérnement en Angleterre y était engagée. ls out done
vouln prendre les eucasemens du gouvernement tels qu'ils
étaient lucapue La liste civile a été nfferte à la province, que tie
que la plopare des payes fit portée ou taux de la soerre. Pour
rendre justice au pays, it aurait fallu peut-etre reduire ces
paves a ancien taux. Mais les nouveaux membres n'ont
pas été satisfaits de tant de moderation, quand tout le moude
entier parle de réductions et d'epargne. Als «nt renchèri, eu
quelques instances, sur le vute do 1519, Le vote de 1819
wert rien penr nous, ont-ils dit: il ne nous lie poiut. Don.
uez, denneg ce que administration coloicle demande. Mai
ceci n’est rien en comparaison du reste.
La question de concurrence ayant ète mise en chan.bre sur

les votes de comité général, À let (ait motion puer intr.»
daire un Lill sur ee résolutions de ‘2 rhamlte, et non con-
furmément à ces résulutions comine c’est d'usage.

Le bill fut en «fT-t introduit sur les resolutions du comite
vévéral. Après le seconde lecture du bill,fut propose d'sl-
ler en‘esmité général pour le considérer et l’aiseuder. lu
demande ful vizativée. LL fut proposé d'en remettre la con-
sidération au lendemein pour avoir le tens d'y refféchir : ce-
ix fat encore refusé. LI fut alors proposé, comme dernière
ressonrce de retrancher Ia presnière claase du ball et d'en -ui--
stituer une avec tfie ceddule spécifiant en chidres le atuire de
chaque oflici -r. Crt amendement {ét encore negative. 1
fut dit, (per Me, Taschercaug € crla est vrai, * que le bil
proposé, nyait été tnoidelé sur un pareil Gilt pasc en 1819
dans la provinee du fiaut-Canade. Cette pruvince, dit-on.
est la seule colonie nogluise qui ait une constitution sem.
binble à lu nôtre, On ne sauruit mieux faire que de pren-
dre ses précédens parlementaires pour nons guider
Y a-l-il rien de plrs bauniiiaat qu’un semblahle langage ?

Cette province paye environ (10,000 pour <a liste civile. foi
on paye entre 110,000 à 150,000 proue notre liste coveies et

c’est la province du Haut-Catud «que lon duit prendre pour
exemple, pour passer nos bills d'apprbpriation Elle eat la
were el nous <ounes l'enfant ! suivez lex-vagie de votre
née; car volts etes trop jeune pour vous conduire votis

méme. Cinelle Longage! quelle versilité! lu provinre du
Itas-Canada est 1» première et la plus aportante de toutes
les cotonies britanniques dans l'Amérique du nord, et elle
t'est pas capable, où elle ne sait pas cosninent votre sa liste
civile? UE fant qu'elle uive lemple de ses sœnrs cadeiles bren
supérieures à elle en savoir el dons Pact de ruter de l'argent.
Voilà pourtant, comme quelqueluis, sans ÿ peaser, on savie
lit et on veut avilie les attres. Dr province du Bas-Canada
rt faite par le nature pour dominer «ur toutes les provinces
Dritannipues du Nord, et il faut qu'elle fasse la révérence à
tous les portiers et les valets des autres provinces, pourap.

prendre à vivre! Non, non: elle maintiendrn sa position,

malgré la faiblese et Pimpéritie de ceux qui par enr siton-

tion devraîgut lui donner du ton et du relief, Voila l'histoire
du bili adopté par les nouveaux membres el ceux nui vou
Leient une five civile en bine ou par chapitre en 1819, On
a truvé extraofdinaire que les anciens membres ai nt cou.
serve an_rentiment de leur dignité, et n'aient pas pris pour
exemple une petite province qui ne poye en“ore que le cine
aime de noire tiste civile. Le Bas.Chnada u payé une an-
sÉe, nine de 1200,000 durant In guerre, et c'est à cette pro-
ince à qui il fuut {wire la lrqun pour lui apprendre à voter de

Porgent! . Pa 2

Le bitt ainsi prespar la chambre d'assemblre à Été envoye

an Conseit Lésislatif ponr avoir sa concurrence, be conwil

l'a rejeté aussitot, 11 faut une listecivile par regne ct dre

taxes pour un terms nassi indleterniné, Cre prétentions sont

certainement ridicules 3 inris si lon juxe de Pavenir par les

résultats mémes de cette session.In chambre a fait de si grandes
concessions, qu'on ne exil plus où elle pourra s'urreter néme
rn recevant des vifronts.  Fbül, SA Mars.

   

 

POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

On à derniéeement fait part au publie, dans an de nos pa-

piere périodiques.de quelqes traits des distussions qi ont eu

Tiers dnats 14 Chambre d'Asembléerelntivement au bill d'age:

propristiof pour les defenses du gouvernement civil decette

annve. Quique co ne soit que des esquisses plus quimpne-

faites, an moins on ne peut les considérer comme rsseutinlle-

ment infidelios et be fruit du désir d'égurer l'opinion publique.

Ces observations ont dû naturellement précéder, dans re 1nu-

ment, quelques reféxions sur Ja tnontère dont les Editeurs
de cette feuille, on leurs coopérateurs ont jugée d-propos de

e condnère par rapport à la plupart dec autres questions qui

ont été auitees duns In Chambre, durant la dernière Sesof nu

de antre Parlement. 31 est triste de so voir obligé de remar-

quer qu'une fcoille dont les auteurs devenient Être pons-vs pur

Irs motifs les plus pren-<2 à travailler à donner l'idée la plus

‘exacte possible de tout ce qui peut intéresser le peuple de

cette Province, surtont sur les questions qui sont débattues

et discutéog dans In Chambre, aient semblé prendre, àtâche
de defigurer les faite, de piamicre surtont a nuive à In réputa-

tion de quelques individus, qui de tous, par cel même qu'ils

sont des homines publics, ont en quelque sorte un titre de

plus a fa justice: de leurs concitoyens . ... Ou n'ôse pooser

plus loin Tes réfléxionssur crîte matière, {1 n'est par un ami
de son pays qui ne sente d'un coup ta mison qui pers, qui doit

porter à détourner lu vue de ce tablenu, Wspérons qne le temps ne peut Cire élolgué où le nom de Cuuadien, qui fut

de salaire «ans cn fixer le quantièe 3 et l'autre estune recom-4

en quelque sorte lu synonîime de la bonne fui, du la sincérite,
de l'houneur, cerseru d’être jrustitué pour servic lu crue de
l’ereeur, tles préjugés de pufti, Pavenglement du lu pussion,

ou les caprices ae lu vanité. .
En attendant d'autres détails de ce genre, je crois devoir

inlinGer quelques réticences de dute ussex fraiche, ql une
ruient pu faire illusion, on n'avait pas commence deja dee
puis du temps à <e douter qu’on trouve souvent des romans
dane des productions, qui, de toutes celles de ce genre, de-
vreivnt être lu moins susceptibles de teuir quelque chose de
l'imagination. Si leurs auteurs sont trompes les premiers,
ils me satront gré de revôler des erreurs de cet espece. _

Dae exemple, en remdant comple de ce qui V'est pire en
Chambre nu vujet de la somme secordee pour) le salaire de
l'Oruteur de lu Chambre d'Assemblée, on présente les faits
de manière à faire nuitre une idée bien singulière ar le
compte de ceux qui ayaut voté à une grande ot le sue

'
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aire de l'Orutenr du Conseil Légishatif, se sent (rouves
presqu’ezatrient divisés sur lu proposition d'en accorder
“na eclus de leur propre Chambre. S'il se trouvait en cet
quelques meusbres qui fussent déterminés À en ngir nied, ou
ne peut guères supposer que le nonibre en fût bien consideru-
tle. Lu difficult roulait sur ce que ceux qui vonlaient ac.
votiler un salnire à l'Oratenr de l’'Assemblee voulaient vessi
y ajouter la condition qu'it ue pat powédee aucune autre
charge de prudt, Hone serait pas doflicite de voir qu'il fout
Quoi ne <e soit j as tout-defuit bien entendu sur cette question,
Ou peut se contenter observer pour le moment que

dard in restuiclion avait ete votée d'abord en comite gene-

rat, c'était sue de proposition Gîte à hu fn d'une seance où
«es dliséussiots Ac hieat ete profougees j'reyo®à vue ienred du
soir sur les zalnices de I'Oratour du Conéeil. File ne fut pis
debatine. Ou peut d’abord en nccuser, outre tu multitade
des ail iires que 1 Chambre a cues air les bras dans cette ses.
sion luburicuse, le deste d'éviter des discussions dejà beaucoup
trop multiplies, Le tat est encore que te jour que celle con-
dition avait vte a,outee en conite à l'octroi du salaire de PO-
sateue, personne n'aviit songé à foire ro marquer qu'aacte
du Parlement l'rovinciat intenlisait en elfet à lOratrar de
l'Assemblée le druit de poseder aucune autre place de pro.
fit. Ml n'en fut question que quand la ressintion du comète
general fut elle-même prise en considération. en Chaushre.
vb dans ce Uraimnent où 44 s'agissait d: prendeo un parti, plu-
sicurs mewbrec avaient en eft des doutes que In reflexion ne
jeut avoir manqile de dissiper depurs. Hi l'on avait en effet
eu le temps de donnee quelque attention à cette loi, reux qui
vottalent la restriction eu question, ensscnt-ile insisté ur
une disposition nu-si inutile, puis que tn chre etait dejs regler
par une loi antericure D OUI n'est pas nécessaire d'entrer dans
d'autres details pour Cire connu teu à peu-pres le verstable
vtat de la question, ,

Peut-on au reste autrement expliquer comment les mêmes
personnes aut avaetit vate sans coniatie;r le salaire de "Ora.
teur du Conseilparce que par l'acte constitetionnel, «a nom.
winktion cest catiérement Ini-sve à l'Exécutif, aucnict voulu
cn refuser au à lPOrateur de leur propre Chambre, qui, par
une loi provinciale est prive 1 droit de pusteder aucune au-
tre charge de peut Voi ateon suppuser que fon ein
œeuté généralement les conceptions et les vnes de tel hono-
cable membre, qui, ea ann nçant le projet de retrancher
le salaire de cet Orateur, nuit pourtant consenti à Minden.
niser sur le pied d'un Las par jour pendant la scrsion 2 1
est vrni qu'en mettant certe idee au jour, 31 prod suai
come on le fit encore, wi sujet du <a'nire en questinn,
ses Innances, des Btoges exclusifs nux Bey résentaus habitans
des catnprgnes, dans l'espérance sans doute de les ranger à
sou Opinion par cet appuo Antteur, tandis qu'en trème teme,
1 peignait les Representans Cuoi:is parti les hobitans des
villes, à peu-près co‘ame les conemia de ieur pays, excellent
moyen, sans doute d'y [sire le bleu! Mais c’est une de ces
manoeuvres gol ne peut avoir de <nccés qu'autant le lempe
ue le jeu n'en sera prs connu. le voile qui le ccuvre est
diaplune. Je dois,avant de finir sur ce print, observer qu’au-
mans f'anteur de ce projet d'econumic ne se mettait pas
dans IA mène contradiction que f'asemblee aurait eu à +
r«prochee uns cette occasion, vi elle avait refuse d'accorder
un salaire À son orateur. C'est qu'il tranchuit dans fe vif et
ne voulmit atcorder du salaire à l'ruteur de l'une vu l’autre
Chambre.

Voici an autre trait qui est Ales récent, C‘est pourquoi
je le signale entre quelques avtres dont Le tableau ponrra au
besoin « décualer, ju Veux parler ae svastnes votces eu fre
veur des Juges pour raison des cirevits auxquels te «ont
teuus. Cluoique la chuse iit ne pas paraitre de très grande
importance en elfe-meme, elle en acquiert par ba mnvière
dont elle est préseutée au public. Cu serail purté & croire
en lisant ce que l'un à iinprimie à çe snjet dans la mème feuil-
le, que lous ceux qui n’uat pas vote en faveur de l'amende-

meut proposé par Mr, Vaili©res pour ceduire Ja somme de
1.75 U deimandee, à celle de [50 O. n’ont refuse de le faire
que parce qu'ils ne voulaient rieu diminuer de Cette espèce
de salaire destiné aux Jusser. Dans be fait, c'est exactement
le contraire. Les membres qui avaient parle sur cette ques
tion et qui ont en neue temps vote contre la proposition de
Mr. Valileres, ou ne voulaient rien acco-der de la demande
portée dans le tableau d'estimation, où aurnieut voulu que
l'on n’accordit que ce qu’il fallait raisonnablement pour rub.
venir aux dépen-es auxquelles tes Ju jee pouvri-nt etre seu
Juttis pour faire leurs tournees ou circuits, Bis ne voulaient
ns, dusaient-ile, que ces contingens posent devenir pour les

Loges un objet ile spéculation propre à exciter chez eux un
sentiment de cupidité, Si la somine devait être accordec,
ee devait être comme tous les autres dons faits à ete les
deniers publics, sur on principe de justice. Que l'on avait
0-C dire que sion ne leur accordmt pas cette summe, on ne
trouverait pas de Juges qui voulusent afler aux J raicRi
vitres, et qu'avant qu’elle Jour rit ete aceordee, on avait
tonjonrs rencontre beaucoup de difficulté à en procurer
pour y tenir la cour, et qu'ils avnient toujours des prétexte
pour s'en dispenser : Mais c'était outrazer les Juges que de
pretendre qu'il fallait teur offiie l'ajpas d'en gain mere-nai-
te pour ainsi dire, pour les engeger à remplir un de leurs
devoirs Ice plus essentiels; Ru gurplus sal etait possible de

supposer qu’en effet ile refusneenkg de sen acquitter, il se
trouverait tôt où lard des moyens contitutionnels de te
y forcer.

Le disaient encore quest les salaires des juge s efnient inal
Écans puur soutenir la dignité de leur état, il vaudrait beau-
coup mieux les augmenter ; mais qu'ils n'avaient pas droit
de se pliindre de la législature. Les auxinentations sncces-
sives qui avaient fait monter leurs palnires à mille bis, avai
® tête accordés chaque frs sous le prétex:e de lu hau-se du
prix de toutes les chuses necessaires à In vie, Ft ce prétexte
n'avait pus cté denué de foudeurent, Mais que depuis In fin
de In guerre, tant étant considerablement tombe et genern
lement au moins de moitié, Île étaient déstors généreusement
salariés : Que par cette raisonté tnème, ils ne devaient pus
tire payes de quelques voyages, pour raison desquels, les
duges des Autres paye, qui avsient des functions semblabes où
snalogues à remplir, nie ercevnient nea-moins AUCUNE COM-
pensation, Clue dane la réalite 1m somine de 1.75. . 0 se trou-
vait dans une disproporti a €norme nvec celle qui pouvait
etre nécrsaire pour subvenir sux frais que ces circuits devai-
ent entraîner, puisque la dapense de celui d'enmtr’enx qui de.
vat ètre le plus couteux ne pouvait aller ou quart de cette

inine, et que d'autres ne coutuient rien vu presque rien—
fie en tirerérent tn conclusion que le summe de 1,50 0 peopo-
sec nu lieu de 1,75 0 était encore excessive, of qu'il fallait
voter contre cet agnendement vussi bien que contre la propo-
sition principale,
On conviendra sans doute que des cirennstancee de cette

“spece méritaient d'étre sigualees, sû l'on voulait que le pu-
blir: fist en etot de connaitre les acteurs qui vut joue Un role
dane cette scène.
En enirant dans ces détalle, je ne pretends pas mettre

Inoi-même au jour une opinion sim ces objets, condamner
velle des une où des autres plusqu'en Faire l'éloge. C'est au
public a porter sonjugement, etje me acte qu'à l'uide de
see donnéca, Il sern a méine de le fuire en conusissance dr
cauer surecs objets, en attendant qu'ou puisse rendre compte
de quelques autrés.
RAS

NOUVELLES ETRANGERES.

ANGLETERRE,
LONDKIx, LH OS SANVERU,

Ouverture de la Session du Parlement par sa Majesté.
Ce matin, les préparatife necoutmnés ont 616 faite à lu

Clinmbire des Lorde, pour Ia réception de su Majesté, et
pour les procédés importans de l'ouverture des deux Chom-
bre de Ia Legislature, .

$a Majeste est cutré dans In Chambre, à Ÿ heures moins
5 minutes, hccomjagnée d'une suite nombreute et est
assise aur le trône. Xe heures, l'Oratenr, nenmpngnédes

tncuibres de lp Chambre der Communes ekt entre por les pore
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les i deux battants, et s'otaat apm,
Cait ane inclination reneriseasMete le trône, ç

Sie ‘Thomas Fyrwit nyant signifia eon Ma . '
re son discours, il s'est fall incontinent vu slt jruté LUTTE
Alors, su Majesté, d'une voix eluire, ot ma lice Profoni,
commons dans les affilres et non Phoumneuy Vio
vils calomniateurs veulent qu’il soit, 6 parlé Wel
suivante :—

DISCOURS DU ROI
Sa Majesté 8 connnence par dire qu’elle “e :

vecareences cuscut pu retarder les ailuires Et
in dernière seat “Un Kjoulé que son ran) obit
et serait tonjours, de présery vaire, jours, de prérerver In paix domestique «

Le Otol avait ordonné à «cs tuinistres
Parlement tes bisoins du gous creo notre evant,
sur lu sunorusilé de ses Communes; il avait worst 1 complair

tion d'unsuacer nue reduction dans l’etallisseme: LLdu pays. “ément militair
Sn Majesté parla ensuite de la situation financië

et ohscrvn que nonobstant le grand déficit dans le
l'Hetande, qui était divan mauvais état focal du
In récrtto tolale da in Grande-Bertogne pour cett ;
céduit considecablement celle de l’annco dornldrecee er
venait, dit se Majesté, jusqu'a un certain jing hs ul pri.
mentation des droits duccise 3 muir on pe pouvait” ne Paug,
n'y ct d'autres branches d'anoliorstion yi Velialon wlnemeot in prospérité annonces par le résultat gener " ple
= Relativement a la Reine, en Majesté lit que le revs ’
par le l’ariement cu IV14, ayant cesse à la mort du feu fre
ville avait orduntte à ses ministres de nn ttre l'affaire x tx
jeux de In Chambre de Communes, ce qu'its feraientle e
arrungemens sur le sujet. vus

Sn Majesté expose ensuite qu'elle avale te plnisie de
Voir annoncer ane grande amélioration dans ie commer
les wamifnctures du pays ; circnnstance qui ui etait (1 en
pins agicuble qu'elle n'avait rien tant § cœur que Fava
lu pubsance et fa prospérite intérieure de ls nation. bat

Malgre l'agitation ercasfonnée parler dernières oce
res, et qu’il sentait operér encore sur une partie du ares.
le Roire reposait avec confiance sur l'attachement eta :
aute de nes sujets, desquels ol avaitregu tant d'nssvean …
qu'il considérait commeles mcilleares et les plus Siresga ow.
garde da son haus.eur, ’ '- ee

Sa Majesté finit en recommandant & son fylèle Parlem
s'inspirer à toutes les classes de are sujets cu respect pote
milorites legitimes auxquelles, pue la faveur de In diving
Providence, sons devons tout nutre Lontieur et nitre rea by
mee come tation, ha

- t
ne fhe se

3 Ueslere,

durant
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t etry,

re du pay,
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INDES,
Ertrait d'une lettre dotée de Bombay, le 13 doy
+ Nous engendrens querelle aux Fines de Sinde. edit

que notre armee de Catch, forte de 16,000 hommes effet,
va se mettre en campagne soug Me Charles Coltsilie. Las
pluies empêchent que les hostilités ne commencent aciuelle
sment, et il eet probable que lc premier conp ne sera pas pore
te avant le mois d'Octobre, Les Finirs de Sinde sont freres
Mahometans, qu'on I helliqueux, puissats et rizher, nay.
ant amas ete en guerre avec les Europecns. On parle ds
Sinderns comme d'hommes braves et de haute taille, vip

‘urs na Indoux, enforce ot en stature. Nous ue wingn
pas sans crninte que lorsque |= hostilités comumencerunt, à
w'y alt un soulevement simultune dans les districts du centre
de Pinde, wus le commandement de Sie Jubn Maleom, qn;
out loin d'etre deus un riat avure,” ‘v

HAYTL.

Eatroit d'une lettre detée d- Port-au Prince, le 28 Fe.
* lt ya trois jours, il nete fait nae tentative pour rés

lutio-ner te Nord. (eu (aveur du general Romain) Les nar
velles partent qu'il a ele (uit une tentative simulinuee,
Cap, pax Gonaives et a st. Mare. On dit que la tentatie
nete frustree au Cap pat les efforts inergl ques du géneral Ma
#ny. eta St Marc, par gua du général Bonat, Aux fu
uaives, las rovalistes unt €té plus heureux, et ont chasse &
11 place tous les republicnine ; mais its unt respecte les per
sonnes et les proprictés des étrançrrs. ”

Le 1er Mare Les nouvelles du Nord ne sont pas anni n-
farm inte qu'on le craignait d'abord. Nous sommes asutes
ue la révolte a clé reprimée nu Cap eta Si. Mare. Le
President va aux Gonnaives demain uvec ses troupes. Le-
proprietes des blancs out éte respactéos

. . .

LE SPECTATEUR CANADIEN,
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MONTREAL:
SAMEDE 5( Mane, 1325.
 

Lx manque de place nous a einpiche, la semaine passer,de

faire aucune remargne sur la dernière session de notre Par.

lement: etpour bien dire, nous y répugnons un pen, quand

none penwins (ue nous ne voycne et n'entenJons pas inême

Les choses & detni, à la distance od nous somes. Nous oe

voyons pas les jmronax, nous n’entendons gwint les débats,

et les Ginzettes du ea semblent où extrémement discretes,

cu dirigées par l'isprit de parti. Ce n’est ane que d'Pprés
des npparencre que naue pouvens juger et parler, à moins

que ce nv soit de choses + claire, qu’il soit absolument
unpussbde de Sy Meprendre.

La première ré féxion qui re présente, c'est qu’il ne parail

pas s'être (uit autant d’affaires que ls durée de la sesuon et

I nombre des membres presents semblaient le ;.romettre

cela vient sans doute en partie de l'opposition apportée par

le Conseil LegislaUf à plusieurs mesures importantes, el en

partie au tems perdu nu commencement de la session en des

projets d'interêt particulier absolument inzéeutables, et ent”

rutres ceux d'augaenter le taux des rentes constituées et

si le premier de ces deux ‘projets

nvait pu être, pour une raison ou pour une autre, approuve

pur lé Conseil Végisati(, il aurait surement été rejette par

le Gouverneur : et si l'on ne peut s'étonner qu’il ait été mis
sur le tapis, on doit l’étre nu moias qu'une partie de la Cham-

bre l'ait juge digne d'être discuté. Quant à Pincorporation

du barreau, neus sans croire que son Excelleuce n'auraïl

pas éto à la peine de la rejeter.

Au ton qu'avait pris l'Axemblée au commencement de la

d'incorporer le Larrcau.

session, on AUFAIt prrié que les bille pour l'incorporation des

Banques ne preseraient pre celte annee, où du moins eprou-

veraienl Leuncoup de difficultés ; mig il en a été,ze noue seine
ble, tout autrement ; ct sur ces mesures en particulier, la

Chambre n paru vouloir réparer par l'expédition, le tems

perdu au commencement de la Session. Quoiqu'il en soit,

ers bills ainsi que celui pour is.corporer la Compagnie d'As-

surance de Québer, out été rés rvés à Ia sanction ou au re-
jet de l'autorité royale en Augicierre. Ni c'est purla seule

raison que ce sont des projets d'incorporation, ou parcequ'on

y n vu quelque chose qui ne seruit pus à l’avar-tage (lu pu-

lilic, c'est ce qui nour reste encore à savoir. '

Le projet de loi pour ctnblir des Ecoles daus les paroisses

de ta campagne, à nuxi été réervéau bon plaisir du Roi.

Ce pri jet diffère, aliteon, des paécudents, en ce qu'il ecablit

pour Dirreteurs de ces Ecoles, le Seigneur, Je Curé, un dee

Marguilhers et deux des Capituines de la paroisse, au lieu

que selon le premier lon, elles étnient abvolument sous Ie
direction des Curia, les Marguilliers qu’on leur udjoignelt,
n'étant juneis ou presque jomads hounnes à contredire les

premiers dons ces sortes de chosen, Si les Capituings de milier

flaient dana le wémne cas, comme nous sommes pories i fe

trouve, les choses, dillérevtes pour In forme, sernient encore i

peu-prês les mémes dane le fond. Quulqu'il en soit, on croit

avoir lieu d'espérer que le projet sera enfin sametionné, es

pris à Oxécution.

Le projet de Sul por diminuer le nombre des Chicns ou
moyen d'uue taxe, déjé si avancé uvant te milicu do Ia sow
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remlor labour ; et avant que la sersente fut jetée en terre.
lu chaux fut appliquée à ln surface par voie de composition
étant méôlèe avec les égouts de foZés et muttes di terre. Lx
récolte d’aveine fut tonte bonne,bien que j'uic observé duns le
endroits où la chaux f'avuit pns étéappliquée, lu paille était
dune couleur brune, vtque là ou-lu chaux avait été répon-
due, te puille étaie jaune et trangparente. Lorsqu'on coupuit

* +t qu LL 46 : a nan

VENT'ES PAR ENCAN.
AR, M. C. CUVILLIER & Co.

De Biens-fonds de Va'eur,
CE SOIR,

A L'ENCAN—Au Café de CLAMP
AMEDIau Soir, 31 du courant, 3 SEPT heu-

-) Tes précises seront vendus au plus haut et dere
er enchérisseur, à des termes de paiement raison-
nubles qui seront énoncés lors de lu vente. ., .

mon, est rorté in alatus quo : à peine n-t-ontrouvé le tems de

lice trois fuis, et d'envoyer au conseil, celui qui a pour objet

prévenir l'introduction des maladies contagieures.

D'après ce que nous venons de dire, ou pourrait pout-êlie

être tenté du crufre quo nous nvons fn présomptign d'être,

où du vouloir paraître mécontents des travaux de In Cham.

pre d'Assemblée : ce n'est pasnéanmoinstout à fait le cur ;
nous ne partons des choses que comme clles parnisent à

ceux qui les voient de loin ; et nous savons d'ailleurs qu’en

fait de choses publiques, avee la moillenre futention et le

plus grand zële du monde onne peut pas toujours Écier tout
te Lien qu'en voudrait: nous savons qu’outre les regles a

mivre ct les farmnlités à observer, il ot des obstacles 8 vain.

Mu, L'Emtsen, .. +,
} * JEN donnant pluce dans votre feuille, aux
courtes observations aulvantes, vous obligerez un de vas sous-
uripicues, ete. . . .

Je veux purer dun Néon qui fait beaucoup de envoge dau
lex compugnes, et qui ant qu'il subiistern, Cendra inutiles toutes
dax précautions qu'on prewdrn pout In conser vation du peuple ;
“exontles chorlatans. J'en distinguerai de deux widen; les
charlataus, et les faux Medecus se cumpague, tant males que
temetles, el qui les (lepeuple srardement,

Les premiers, sans vie.ter des malades, d Litent des re
dont quelques-uns ne sont qu'estotienrs, et ne fon pris toujour,
dn nal 3 vruvés les Intésirurs sout Trex sous ppt pernteieums J'es
ol vu lec effete des plus couels, ef il ue passe pont de ces ml.
sérables, dont V'enfiée au paye ne coute Ta vie de quelques -vis
de ses babitans, Hs mauseut € core d’uue sure luçon, en eimn-
poriant une grande quantité d'argent coarpiat, ge. «0 eblevaut
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Paveine, lo mil et le trefle étuient presque partout les mêmes ;
mais quelques scinsines après, Ja prrtie où lu chaux avait .

mades. |ÉtÉ répandue devint remorquable, ayant trois fois plus de
“1 brius, et ayaot Pair d’une prairie de plusieurs années. ~

Ce qui ine induit à cssayer In chinux comme engais,” 6.
tait la repugnance générale munifestée par les cultivatenrs Ne,
aux environs de Mouteéal, sang qu'ils eu usignent d'aute fr
tabson, si ce n'est qu'elle n'avait pus un bon eft en Canada,
et bien que la désnière saigon n'ait pas étè favorable pour

cre, des préjugés à dissiper, des intérets privés à sacrifier au

biee genéral s toutes choses qui nncnent des luttes, qui co-

arainent des discnsions, qui exigent des explications, qui né-

cossitent des démarches, et qui par conséquent veulent et

prennent pis de tema qu’on ne le croirait, Hi l’on se couten-

ait de considérerlo tout ec gros,sans égard aux menux dutuils
 

pada, une question importante, et quis donne lieu i des

du'ots longs et trés-nnimnés, savoir le rapport ou rappel de

rarte passe on 1703, ct appelle ** Acte de Sédition,"” acte en

vertu duquel le célèbre Mr. Gourlny n été expulsé de la pro-

it y 8 environ deux ans. Sur treate-cing membres qui

i

|
i . que .
J Ti a été nzîté dans ln Chambre d'Assemblée du Haut-Ca-

i

vince,
se sant trouvés présents a In discussion, neuf seulement ont

cle en faveur de lu continuation on de l'amendement de

cet acte, les vinut-six wutres ayant parle et vote pour le

M
r
e
a
A
O

rapport absolu. Le procureur-général, principal déferseur

A “el'actea été faitlement soutenu par Mr. M°Donell et Mr.

@ Hazeumans l'orateur, Mr. Nichol, les deux Messiqurs Jones8 us
;

M et plusieurs autres membres, l'ont cousbattu por des discours

: .

R longs et éncrghyues
 

H Les ceux paragraphes suivants du Diseours da Roi a Pons

À « erture du Parlement, ne nous ont pac paru exactement ren-

j dus dans le rézunté qui se trouve dans nos colonnes.

+ Ce sera pour Moi le sujet d'un profond regret, si les oc-

à cirrences qui ont cu lien dernièrement en Italie, occationnent

firalement l’interruption de la tranquilite dans ces quartiers :

8 mais dans ce cas, mon grand objet sera d'assurer à ion peuple

fl! 1 continuation de la paix.”

+ Le reven-s distinct, accorde à fa Reine, cnimme Princésse

de Galles, ©

Font ordonne qu'on lit les avances autorisces par

La lots et en vera À vous à considérer, quels nouveaux arrange-

1314, a cesse à ln inurt de sù feue Mayesté-—

J'ai en attend

mens il convient de faire, dans les prosentes citcunstances.”

Les derniers avis do Toudres gnoiqu'allant jusqu’au 26

Janvier, ne jetlent que peu de jour sur Jes affuires du conti-

ent. Aux dernières dates, le Roi de Naples n’était pus en-

are arrive à ÎnsLach, ©* les derniers journaux de Madrid

ne font aucune ment. de l'invitation qu’on disait avoir ête

ute à Ferdinand par [us trois monarques, de les venir joun-

Ire au congeds.—1.2 comte de Stackelberg, ministre russe à

LE aplcs, avait 616 rappelté.—On rupite encore que si l'Au-
riche fait marcher ses troupes contre Naples, les trois sou-

erains les suis rOnt—On n annoncé et ensuite contredit la

Pouvelle d'une querelle sérieuse entre le Prince Metternich

B1 Lord Stewart, ambassadeur d'Angleterre a Vienne: le

{ ruisième rapport est que Lord Stewart ne se trouvera pasau

JR ongres, ot quo Lond Gordon y tiendra sn place. On ajoute

ue pas un des archidues ne s'est trouve à Ja fête que »a sei-

neurie a donade le ler. Janvier ; circonsthnec regardée
Bune contraire à l’urage reçu.

. - ’

fa journaux de Paris transcrivent de In Gazette de Tu-
—detalir d'une étmeute qui a eu licu dans cette capitale,
Nl.) Janvier et Irs, jourssuivants, D'aprés cette Gigetle,

11 Janvier, quatre stndinnts de l’Université parure nt au

patre d'Argene, couverts du bonnet rouge, ct proférant

WE  xprecinns sediticnses. Deux dus délinguants furent ap-

Mhenirs et conduits en prison, an sortie des loges. Leurs

   

  

<r! sombre dans Ia cour de l'uuiversité, et demiandérent à

Dinde cris l'elargisement de léurs. compagnons. Tous les
HRfaite par les supérieurs de l'institution pour appaiser© ,
RMS jeunes téméraires, s¢ trons Erent inutiles— le tamalte

py but.aza 3 les inutine furent renforces, ct Pon jugea neces

MRuv recourir à lu force, pour suppeimer cette Clrange

if ton. Le gouvarneur fit venir des troupes; les ctudiants

NE sattagnerent: Îrs soldats aviient ordre de ne pas tirer à
ce BW <. minis de so saisir de l'entrée: lesétudiants veForcé-

> de souvrir un passage en dépit des bxyonneites, el

«vingtaine (areut blesses dans la tentative, quelques uns
sement. Vue partie des étudinuts étaient armés de
A letet tirnient sor les solduts; plusieurs d'entre ces der-

“ts furent blescs de cette manière, où avec des pierres :

scflcier lé fat d'un coup de otileé. L'affaire s'est terminée,

axjarence, porapprehension de quelques uus des mutias.

a
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INCENDIE.
Dans ln wnt de Mercredi À Jeudi, le todsin el 1a Tueur

itingrmdie ont encore alarméet assemblé les citoyeue de

 

“SMle, Vers minuit le feu fat appergn À la m<ison en

4 vite à deux étages, fuisant le coin des rues des Fortificati-

Se 54, Laurent au St Lumbrit, etavant qu’on pat por-
9 1 secours suffisant, Tes Enmases avaient (uit trop de pro.

Bs pour qu'il fit possible de les éteindre. Tout ce qu'on

LI Tare ce fut de préserver de Pincendie In maison voisine.

8 tarlenant à Mde Veuve Roy. La maison bralée appar.

Bit à Josephs Robreau Duplessis, Ecr, et Gait assurée
Dur some die 1,500, Celte maison était vecupée par une 
a Cee. . | .
Bor ct oni énicier, tous deux étrangers.à ce qu'un nous dit.

dernier, qu’on nous dit se nommer Raveubill, u tout per-

vatede ses Rte d'otant nesting,

Dane Pinccnidie da Haneion-House, à} y eu hier quinze
2 "me, Charles Giroen, vides ongagés de Mr, Murtenant, est

venu da proie des finned, en vontant sanver sor eft.

Qu uv savait d'abord ce quil était devenu, et lon espérait
"ECLsauve 3 mais une pactie de son corps trousé, par.

9 les roînes n levé tout doutreur sontriste sort.

Nous avoys dun observé qu'il otnit rare qu'il nrrivAt ici

Be incendie suns qu'il tt presque nuesitôt suivi d'un où de

Qusicors autres: nous elvervais aussi que souvent quelques

vaux d'env décident sun citoyen perdra où non sh proprite

pa CU qu’il arrive communément qu’on ln pero, faute d'en

air sous ln main une quantité suflisnute, LU} est pourtant au

te des habitans de cette ville, ay moins de ceux qui ne

pt pue indigents, d'en avuie à cauhait, depuis qu’il y a joi
« aquedues, D'ou assure que 11efit eu de Peau, où si

weit uy sen procures dans l'intérieur du Marsion-House
nt proynblo qu’un cùt sauvé dus flamnies oc supe elie d-

Le. : 

4 grande couseyuence.

annsellement quelques nsitilers de france à certe partie des hab,
dans pour qui l'argent ent le plus précieux, J'ai vu, avec date
leur, le laboureur etl'artisan, dénués des secours le, plus neces.
subres à la vie, emprunter de quel acheter ce poison destine à
combler leur misère, en aceuvant leurs lofirniitée, et souvent
ra les jetiut dans des maux de langueur, qui réduisent tour
une famille à la inendicite. +
Un humme ignorant, fourbe, menteur, et lnpadent, séduire

toujours le peuple grossier eteredule, tucapuble de juger de rien,
de rien #7 irécler, qui sera éternellement Lu dy e de quiconque
aura ln basses de Chercher à éblouir ses sens, et qui par la
même sera Fcipouné par les charlatans, ting qu'on les tolérera,
mais lu loi, les magistrats ne devraienteiln pas le soustraire à
ve danger en prohitaut Severement de son cunte ou Je su pa-
vie, ol les bonus sont précieux et l'argent rate, à des Lom-
tres pernicieux, qui détruisent les uns et emportent l'autre,
sans pouvoir ramnis ¥ faire le plus prot bien. Des talsone Gussi
fortes peuventeklles permettre de dfféret plus lemgtempe leur
exil, puisqu'il n°y à pus ln plus petite raison de los admettee 7
Les nutres n'emporteur pus, il ent vent, l'ergeus du pays comme
les chactatans ; inais le ravage qu'ils tout penles homes est
coutinuel, et par la mème, imasense ; et chagne jour de Pan.
tee est me ue par Ie nonibire de leurs victimes, Es friponneut
d'ailleurs cruetlement le peuple, en [ai vendant souvent dix fes
au dessus de leur valeur les remédes avec lesquels ils l'empor-
sunnent,

Sans aucune connaissance, sons aucute expérience, armés da
troivou quatre remédes, dont ils iguetert nue profondement le
nature que celle des malodies duns tesquetles ils les empleivnt
rt oul, étant presque tous vlolrns, sont veritablement un glaise
duns Ja minn d'un furieux ils empirent les muut les plus leger.
et rendent, à coup sûr, mortels cout gui sout un peu plus gru-
Yes | mais qui se seraient gueris si on les eût seulement aban.
donnés à ln vatute ; à plus lotie ritson, s'ils avaient ecé pier.
traités.

Le brigand, qui astassine au milieu d'un grand chemin, lois-
seau moins In double ressouree de se défendre et d'ôtre wcontu:
sols l'emprisonueur, qui surprend Ia confiance du inniade et le
tire, eat cent furs plus duagereus el Buss punissible.

L'un siguale les voleurs qui sintroduisent dans le pays; Hl se-
raft encore plus À soulutter qu'on et sui sôle de tous crc faux
médecins de l'un et de l'autre sexe, et qu'on en publiât In des
vription la plusexacte, accompagnée de Fa liste de teurs es ploits
-augla.s Lou in-pirerait peut-étre par Ii, uve frageur salu.
taire au peuple, qui ue s'exp.serait plus a Être la victitne inna-
vente de ces bonerenux,

Sale peuple raisonnnit, il sent aise de le décatuser © ras
ceux quite conduisent doivent raisonner pour lui. J'ai deja
prouvé le ridicule de sa confiance aug charlatans pe prement
vinai dite: celle qu'il a pour les seconds vst encore plus insensee.

L'art le plus vil Capprend 3 Von est -avetier, 10m ne raceme
mode de vieux morçeaux de cuir, que quand on a fait un up
prenticage ; et l'un n'en feen point pose l'art le plus nevessuite,
le plus utile, le plus beau ! L'on he ve vue envatre, pour la
raccommader, qu'à celui qui à parse bien des années à stadrer
comment elleest faite. -t qu'elles sont ies Causes «ui Pa font hier
aller, vt qui la deraugent ; et l'on confita le soin de raccommuder
Ja pitts Composée, lu plus débivite, et la plus précieuse des ma-
chives, À des gens qui tuant pus la plus petite notion de sa <*rac-
fuze, es Carmes de nes mouveinens, et des inslrun.e: à qui peu-
vent la récablir.

Si l'on entrait dans l'esamen des remedes Q vis emplozent.
si on les comparait aux bescins des malades a gui (ia Jes orlon-
nent, on serait vusi d'horreur, et l’on gemirait pur le sort de
cette Infortenre partie du gene huma:n, digla vie, si impor.
tante à l'état, est misérablement confice aux des plus meurtriers
des etres, ‘

Je ne puis pas m etendre plus longtemps sr cette mature.
(font Vaciour de l'humanité m'a forcé à dire quelque chose, mais
ui mériterait d'é.te traiter plus au loug, et qui est ce la plus

H n'y u que les médecine qui puissent se
ranguilliser sur cet horcible abus, 6'ils v'étuient ab-tuts que
par des vhrs d'intérêt; patsyne lee charlatans déminoent Je
vombre des consultans du peuple, qui ur sent pour eut qu'une
necupation priible. Mass quel est le medecin nssez vil pour
vonloir nctnrer quelques heures de trauquiliité à an prix uusss
cher et a.…st adieux ?

Aprés avoir montré le mal, je souhiniterais de pouvoir indi-
quer des remédes sûrs, mais cela est ditfictle ; 1 sera peut-étre
uti «d'avoir fuit connaître ce danger, et d'avoir fait mener les
Jeux sur cet abmslomiside qui joint aux autres Causes de dé-
population tend a rendre ce oN désert,

AMICUS HUMANI GENERIS.

>

Montréal, Fevrier, 1550.

lu Secretaire de la Société d'Agriculture de Montréal.
Maxsieun,

EEN conformité à votre demande, j'ai tncbé de
m'assurer autant qu’il était en won pouvoir, de Pavantag
troduit parle plate de Paris que vous avez eu ia bonté de
tiedonner. . . -

Premicrement—Je semai des puis en sillons dans une terru
segétale, calcaire et mixte (d'un pied au plus C'épaisseur
aur ut fond de rocher) 5 et comme le pea de profondeur du
sol etfs u exposition au aud te firent smpçonner que la pnille
ne serait pas Lies fournie, j'appliquai le plâtre de la manière
suivante ; je canmeuçai à Un bout des sillons et me rendis à
l'autre, sut Environ an quart de In pièce je formai aussi un
assez grand cercle, et je semai le plâtre dars le ecrcle, cumine
J'avais fuit duns tes sitlous, et du meitieur de ma croyance, il
y new dans les parties qui ont reget fe platee, environ one moi.
tie plus de paille et un tiers plus de pois, Secondement,—
Sur un méme sol et à peu prés.do ln mèvie epuiseur, j'ap-
pliguaile plâtre sur tac partie qui avait eté seuee de graine
de fuin. In récolte à été evidemntent plus nLundante et a
mieux, soutenue lu suherosse. ‘l'roisièmementSur une
plèco de terre nenve +mée de bled d'Inde qui était plante à
angles droits, & environ trois pieds de distance, ce qui est je
eruis La invilleure method: pour rechansser les plantes, eu
sets qu'elle donne at c'altiviteur la faculté de former nu
Sctogone autour de lu semence nvec sa charrue, ce qui vaut
autant je crois, que de le faire avec In piovhe, «t exige six
fois moins de frais. Le sol était pauvre et sublonaeux, et il
avail éte mis une qunutité de fumier sous ln stmence: le
platre fut applique sue les tiges du bled-d'inde, au moment
qu'il sortait de ‘terre, et mélé avec le sol au moyen de la
herse, et de lp charrue à deux socs; là où le plâtre n Été ap-
pliqué, tes tiges du bled d'Inde etaient évidemment plus
fautes et les Epis plus entiers, étant à peu près d'un pouce
eut d'un pounce ot demi plus longs que ceux du terrain où il
n'avait pas été répaudu de plutre.  Énfin j'appliquai le plü-
tre sur ut sol mousseux reposant sor un fond de gluise que je
destinais à des navets ; je Jettni daus les fosées on peu de pla-
tre, eu smême tems que j'y dépossis les gruînes ; je l’apph-
quel aussi dans fa vue de détruire In monche noire ; vers le
tems que les navets gormaient ; Lien que dans les endroits

vù le plètre avait o1¢ répuodu en même temps que la se-
mence fa récolte Mat de bevucoup la meilleure, cependant je
ne m'apperçus pas que le platre detraisit les mouches ; j'ap-
pliquai de Li chaux vive au ceatre des fosses sur lus tètes des
tunes dnvets pue dessus le plâtre ; ee qui cut encore pen dole
fet; el In seule méthole qui m'a le men rdusei à présorver
du récalte, ç'a été de semer lus graines très drues,

de prendrai aussi in Nberte d'ohserver quo j'ai éprouvé le
sci comme engrais, tant en lo mélant ou grain, avant de le
semer, el eu le jettant sur In terre ensuite, ba pièce oùje
fix l'expérience etait un sol lager, (et où il y avait eu une
récolte de navets Pannee procedente)- que j'ensemençai de
blvd et d'orge : lu graine qui fat uiêlé de sel grat plus vite et
sa trouva bien aupuricnre en quantité, Je dar.nul nussi un
pou de mon bled saumare À quelques nns de mes veldine Cn-
utliens, et le résulsnt n étetel qu'il les justifiera pleiement
À (njre encors Ja nome expéricuce. ‘
Vai nusri essayé la chaux, sue partjo de trois neres, que je

mnni de mit et de trefle avec de l'aveine (bien que je pense
que fec récoltes de bled at d'orge sont plas | ropres À ln récep-

tion de la graine de Coin qu'ausuno nuire que je conne),
In turre ont trois labaurs et fut herso autant de fois, pour ln
rendre mvuble, étant une terre forte mélée de marne : elle
fut auseb fugaée sur !» pied de 34 voies pue urpeut, svaut le 

cette sorte d'engrais, selon tes nutinus des cuttivateurs d'ici
autour, lu résoltat à été Hi fort à mn satisfaction, que je me

saison prochaine, n’hésitant pointé dire que je pense que In
difference dans In quantité et in qnalite de fu recoluf dédom-
magera en peu de tems de tons frais ot de toutes peines, pour-
veque Pengrois soit employé judicieusement,

Lu voue remerciant bien sincèrement de m'avoir fourni du
plâtre de Paris et des graînes, je ne puis m'empéciier de faire
mention de ln bontéque t?n 1émuigné Gearce Garden, Ecr.
mon maitre, en me donnant le tetms et les matériaux neces-
Maires pour foire des expériences qui poissent tourner à l'a
vantage de Pugriculture, En consequence du teras favara-
ble qu’it a fait l'automne decnière, notre travail est telle.
ment gvance que je serai cu état de mieux arranger la chaux
Mlun mon idee, avant de la reputidre sur le terrain ot

comme je me propose d'engraisser avec de la chaux de deux
ou trois différentes manières, tan partie de la terre destinée
sax patites, je ave ferai un vrai; Iatsir de vous comwuniquer
tout ce qui ; araîtrn digne de l'être.

Je sui, Monsieur, .
: Votre tres humble servitenr,
(Figné,) JAMES SNOWDON,

 

(£xtrait d’une lettre de Madirasta ter «de ce mois’; par un
prier à vonfile en cetle ville.)

ll nous est arrivé un grand accident : la
ninison dt votre frère Louis (Consigny dit Sanafaçon) dans In-
quelle je demeurais, à cle brulee il y n environ Unis semi
nes, et imalbeurensement cing de ses enfans ont ete bruiés a
la mort en méme tems 5 ma lesnme a echappé sans habillement ;
tout a ete br dle, gutil avait dans ls maison, ct tout ce que
Sy avis.

 

MARIE,
À St-Ineques. le 26 du mois dernier. par Mecsire Paré,

cure, Me. Josep Deerra, Marchand, à Demoisclie Lou1sr
l'acsaupeac, tons deux du même lieu.

Es
DECEDEE,

A Pernice, dens ln province de Surinam, dans l’Amérique
du Sud, le 26 Janvier dernier, des ficvres jaunes, Mr. Bese
Jamty HaGau, ei-devant de cette ville.
A la Longue Pointe, le 14 du courant, npres une maladie

des plus Jangoureuxs, Dame Manse Reise DrsaëtTees,

epoure de Sr, Juseph Dumont. Ses funérailles se sont fuites
le 16, suivies d'un concours nombreux de parens et d'amis.

 

 

 

AVIS.
OUSles Citoyens sont pric3 de s'assembler au
Palais de Justèce, sAMEDI, le TRENTE et UN

MA :8 Courant. à UBE heure Je l‘'apres midi, pour
prondre en corsidérgtion s'il ne serait pas necessai-
re qu'il fot présente une pétition à la Legislatore
dans sa prochaine session, aux fins d'avoir des
Réglemens particuliers dans les cas d'incendies.

Par Ordre du Président,
JOHN BOSTON,

S-crétaire du Comité du Fer,
98 Mars, 1821.
 

I NE personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partic double, et qui a un

bon «tile mercantile en Français, désirerait trouver
ute place dons quelque Maison de camroerce, soit
en ville ou à la campagne. S‘adrçsser à cette Ime
prime ie,
Le 25 Mars, 1821. 13-S
 

A LOUER au premier MAI pto hain.
NE MAISON de pivrre, situe dans la grande
rue du Fauxbourg St Laurent, près la Côte à

Barron, avec les-bätimens en de pendant, et un ter-
rain spacieur. S'adresser en Fauxbourg St. An-
toine, au propriétnire, -

RAYMOND PLESSIS BELAIR.
51 Mars, 1521. xt-8
 

A LOUER,

AT Possession donnée le Ter Mai,
Bd cette-MAISON en Pierre à trois

LE RY Etages faisant face au fleuve, à coté
ilg BR" du Cao de Gillis, appartenant à lu
— succession de feu Aras A. GorDox

Eile est admirablement bien située pour une Au-
berge et une Maison de Pension, et 0 une excel-
lente are dans le bas. On l’aura à bas prix, pour
un nombre d'années, cD fouruissant des suretés.

S'adressor a ‘ Co
. .. KENNETH DOWIE,

Montréal, Rue St. Paul, No. 32. 31 Mars.

Recemment Pubitée et d VENDRE par

ARIEL BOWMAN,
Rue SI. François Xavier, No. 7,

NSTRUCTIONS CHRETIENNES POUR
LES JEUNES GENS ; utiles À toutes sortes

de personnes ; mélées de plusieurs traits d Ilistoirc
et d'exem, les édifians.

; . NOUVELLE EDITION,
Montréal. 0+ Mars, 3821,

«

 

asf

À Louer et prendre possession le premier
de Mai proc'ain. » ’

ETTE belle et grande MAISON en pierre a
deux étages, située au dussus du village du

Sault St. Louis, avec des dépandances considéra-
bles, Moulin à Vent, Bluteaux, Ecurie pour loger
neuf chevaux et autres bâtimens. L'endroit est un
des mellçurs qu'il y aît dansla province. our plus
ample information s'adresser au

MAJOR DELORIMIER » Proprittaire.
17 Mars, 1821. 6af

 

A LOUER.
Pour plusieurs années, à compter du ler Mai

prochain—UN VERGER complante de dif
férentes espèces d'Arbres Fruitiers, situe à la Câte
St. Antoine, près Montréal, de la contenance d'en-
viron 1 arpeul sur 1 1 © uepent, juignant en front

chemin de la dite Côte, en profondeur le Sivur

Rodicr, et d'autre côté le Sieur Stephenson, avec
une maison ct autres bâlimens devsus construits.
On connaîtra les conditions en l'Etude du No

taire Soussigné No. 73, Rue St. Paul,
THOMAS BEDOUIN, Nutvire Public.

Montréal, 22 Mars, 1891, 

plus avantag

Cette Matson et cet Emplacement de prix, fai-
«ant le coin-Nord-Est des Rues St. Paul et St.

propose de jetter de lu chaux eur cing ou MX acres dans la Juseph, soccupés gt posséiiés par Mr. Alexander
Maitland, Lpicier. Cet établis-ementa fixé à juste
titre l'attention des gens d'affaires, comme un des

‘dix de la rye St, Jtau), et qui même
n°: pas encore eu son égal. Le terrain a 20 picds
sur 70 ou environ. La maison est de pierre, à deux
etagce, avec des contreportes ct eontrevents de fer.
Les caves sont voutécs; et le tout en très bon ordre,et
pent servir à deux magasins de détail. sur la rue St.Paul, et au logement d'une famille dans le haut.
Letitre.sera incontes:able, ct la posscsdion seradonnée le ler de Mai,
; : edi DL PLUS,
tomédiatement après la propriété ci.

belle Maison de pierre à deux étages et dean -Mat g >pendan-cen située sur la grande ruedu fauxbourg des Ré-collets, occupée dernièreme 2 fillDanas air emeéot par Mr, William

Cette Maison est neuve,. bieu finie et complete.ment à l'épreuve du feu, aqueÏ IVE à êté depuis quelque temsenfyloyée avantageusement pour le commerce, é.tant dans le voisinage du Marché à Foin et à Bois
et dans un faux bourg popuieux. ’On pourrait aisement faire de
Détail dans le bas. et des famities
gee proprement dans le haut.

ll sera donné possession immédiatement ‘d'une
partie, et du reste au Ier de Mai prochain. Ilsera
donné à l'acquéreur des titres incontestables et
des termes de paiement aisés.

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
31 Mare, 1821,

ux Magazins de
pourruient se lo-

-

 

du Cafz de C'amp,
la Vente des deux
ront vendus,
4 PIPES, Vin de Port d'une qualité supérieure,

1 do, Madère des lades,
Sdn. do. L.P,
10 Pouz, Vin de Téneritle de 18 ois, en bouteilles.
$ do. Vin de Port,

15 Barigues excellent Claret,
& Cuques de 6 Douz. chacune, Vin d'Hermitoge Monge,
8 Pauiers Vin de Bourgogne de ® douznines chacune.
1 do. Claret.—2 Douzaine l’orter de Hibbert»,
3 du. excellent Porter de Londres, 8 Duuz. chacun.

- M. C. CUVILLIER & Co. É. & C.
31 Mars, 1S21.

ce Soir, immédiatement après
Maisons ci-dessus mentionnée, see

 

À leur Bureau, LUNDIprochain, à UNE heure,
seront vendus,

+ Tonnes d'Excelleut Cidre,
dus Caisses Chandelles longues, 6,
8 Caisses Savon,
1 Barique Jus de Citron
8 Dicces forte Tuile À Sacs,
À Quarts Nois douces
10 Cuisses Chacolat
9 Cruches Huile de Lin
20 Barits Peinture noire
7 Scies & Monlin

. DE PLTS.
Une Collection de Meubles de Ménage neufs et de seconde

inssn. APRÈS QUOI. .
Un Assortiment Géuétal de Marchnndises Sèches.

M. C. CUVILLIER & Co. E.& C.
S1 Mars, 1821,

 

4 leur Bureau, MARDI 3 d'Avril prochain, à
Une heure Sera Vendu,

Us grand assortiment de Marchandises SECHES, con-
sistant en Coton binnc et rayé, Derrys, Benguls,

Turkey Stripes, Tolle à tarreaux, Indiennes, Basin, Bom-
bambazette, Toile d'Irlande, Toile écrue, Mousseline$ Gar-
nitares, Échâles et Mouehoirs, Soie à coudre noire, Epingles,
Auguities, Buutons, Souliers, Lc. &c. &c.

‘ DE PLUS,
Etoffes de Laine de toutes Sortes.

M. C. CUVELLIER & Co. E. & C;
St Mare 1821.
 

À Vendre chez les Soussignés.
A\SPRIT de la Jamaïque,

Rum des Iles sous le vent.
Viu d'Espagne en Pipes et Bariques,
Genièvre de Hollande,
Whisky d'Irlande et du Hant Cansda,
Vins de différentes sortes en bouteilles,
2 Pipes Huile d'Olive,

Vitres de Grandeurs assorties,
Huile de Lin en cruches Peintures,
Fer et Acier de différentes sortes,
Chocolat, Savon, Chandelles, Moutarde!
Thé, Goudron. Résine,
100 Quarts Ciment Romaine,
Sol de Liverpool,
30 Milliers Briques d'Angleterre,
Charbon de Neiveastle et du Catal,
Pierres à Foyer,

 

ET. ‘
Un grande assortiment de Marchandises Sèches;

M. C. CUVILLIER & Co.
31 Mars 182]. -3t.

; SOUS PRESSE,
Et à Vendre dans peu à cette Imprimerie,
66 ERISTOIRE abrégé de L'ANCIEN TES-

D TAMENT,avec celle de la VIE DE N,
S. JESUS-CHRIST, où sont contenues ses prin-
vipales actions.” Nouvelle édiion.

Montreal, 2+ Mars, 1821.

To LET and possession giventhefirst ofMAYnext.
HATlarge and elegant STONE HOUSE,
two stories high, situated above the village

of the Sault St, Louis, with extensive dependencics,
a Wind. Mill, Bolters, Stables large enough for nine
horsce, and others buildings. The place is one of
tho most nilvantagcous in the province. For fur.
ther particulars enquire of

Mason DELORIMIER, Proprietor.
17th March, 1821. et

À LOUER au premier de Mai.
NE g ande MAISON deux étages, située sur
la petite rivière, le troisième voisin du Capit.

décary et autres, d'un côté le Sieur Barthelemy} D'Aubreville.
La maisen étant neuve elle sera achevée au goût

des personnes qui la loueront.—Des Ecurieset au-
tres Batiments seront construits de bon printems
sur l'Emplacement. S'adresser à

JULIEN PERRAULT & Co,
Montréal, 24 Mars, 1821. T-at, 



—_———

A LOUER,
Et Possession donnée immédiatement,

NE Maison de Pierre à deux. étages, couverte
en fer-blanc. et à l'épreuve du feu, dans le

tirande Rue. du fauxbourg St. Laurent, No. 26,
appartensnt 3 Mr, Cherrier, dernièrement occupée
var Mr. Wilcocke, avec bâtimens extérieurs, éta-
les, glacidre, jardin, &c. S‘adresser à

PIERRE GAMELIN,
Notaire Public, rue Viger.

Montréal, 24 Févrice, 1821. 3-—xf

« À LOUER,

Au ler de Mai prochain,
yy Magazin sur la Rue St. Paul, prés du Mar.

ché Neuf, avec deux chambres sur le derrière.
adresser à cette imprimerie.

Montréal, 10 Février, 1821.

A LOUER,

Et Possession donne immediatement.

NT. MAISON de Pierre à la Pointe à Callières, ci-
devant occupée pur Wa. Corning, connue taverne.

TSS

 

 

Une autre MAISON de Pierre, préc de In precedente, a-
vec une BOUTIQUE de Forgeron ot nue REMUIE yat.
teuant. Pour les conditions, s'adresser à

M. C. CUVILLIER & Co.
8 Février, 1821. :
 

A LOUER
Le ler. de Mai prochain.

LA MAISON à deux étages appartenant à Mr.
Michel Trudeau, située rue St. Paul, joignant

du côté du Nord-Est, Mr. Wm. Osterout.
—AUSSI:—

Une MAISON de bois située au lauxbourg St,
Antoine, près du pont et vis-à-vis de Mme. Veuve
AUSSEM.

Pourles conditions, s‘adresser à .
CHaAs. F. ROY.

20 Janvier, 1821. xf—50

GRAINE pe JARDIN des Shakers.
A VENDRE,

A l'Apothicairerie de HEuGE & Lyma=, Rue St.
Paul Nu. 68

N grand et génétal Asssortiment de GRAINEs
L de Jardin qui seront garanties fraiches et
venant directement de la Societé des Shakers, En.
field. New.Hamshire. Les Marchands de !s Cam.
pagae, ct les Jardiniers, peuvent en avoirdes as-
soitimens bien arrangés dans de petites boctes avec
des escomptes généreux pour ceux qui en prendront
en quantité. Le public est particulièrement prève-
ou qu‘il y a de fausse Graine que l'on prétend venir
de cette Suciéte.

AUSSI
De la graine d‘Oignonà un prix modéré par ivre.

Montréal, le 18 Mars, 1820. —tf.

ON A BESOIN ne GRAINE pe LIN.
ES Soussignés payeront le plus haut prix du
Marché pour de la GRAINE ve LIN. au

No. 72, Rue St. Paul, où ils ont à vendre leur As-
scrtiment ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

+ YC NC

$eses R.& H. CORSE.
25 Septembre, 1819. tf.

AVERTISSEMENT.
E Comité pour le maniement des affaires de la

L Compagnie du CANAL DE CHAMBLY,
recevra des prospositions, le ou avant le 20me jour
de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-
pal, qu'il faudra qui soit fini et complété à Lous
égards conformémentà l'Acte, passé dansla 5Sme.
année du règne de Sa Majesté, intitulé. ‘“ Acte pour
faire et entretenir un Canal Navigable, de, à, ou
près de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel
ou Richelieu, 3 travers la Baronnie de Longueit et
la Seigneurie de Chambly, et venir terminer au
Bassin de Chambly.” ;

Les Froposans doivent spécifier la somme leman-
déc pour creuser le Canal, ec pow faire les diffe-

rentes écluses à construire, ainsi que le plus ou moins
de dépense en y employant du bois oude la pierre.
Les propositions doivent être adressées au s0.s6i-

gné ou à l’Honorsble M. Caldwell, au bureau de
qui on pourra voir les plans. On exigera les noms
de deux bonnes et suffisantes suretés,

P. E. DESBARATS, F. F. See.
Québec, 18 Janvier, 1520.

NOTICE.
ROPOSALS will be received by the Commit-
tec for managing the affairs of the CaamBLvy

CANAL CompAnY, on or before the 20th day of
Febrnary next, for the opening and making ofthe
said Canal, which will be required to be finished
and completed in every respect, according to the
Act passed in the 58th year of His Majesty's
Reign, intituled An Act for making and main.
taining a Navigable Canal from, at or near the
Town of St. John upon the River Sorel or Riche:

« lieu, through tl:e Barony of Longueil and the Sci
gneury of Chambly.” Persons proposing, will spe.
cify the Sum required for the excavation of the Ca.
naf, and for the several Locks to be constructed ;
specifying the difference of expence between wood
and stone in their construction.
The proposals are to be addressed to the Sub-

scriber, or to the Honourable Mr, Caldwell, at
whose Office the Plans may be seen. ‘The names
of two and sufficient securities will be expected.

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 18th January, 1820.

 

 

 

AVERTISSEMENT.

ES Soussignés, élus Exécuteurs Testamen-
taires de la Succession de feu Mr. JACOB

ALL, cn son vivant Marchand Chapellier, de
cette ville, requierent toutes les personnes endet-
técr envers la dite Succession de payer immédiate-
ment le montant de leurs comptes entre les muins de
Mr. Ron: 37 M'Ginnis, l’un des dits Exécuteurs,
qui est duement autorisé d'en recevair le payement
et d'en donner quittance.

Et tous ceux envers qui ln dite succession peut
être redevable, sont requis de présenter incessam-
ment leurs comptes, duement attestés, au dit Sr.

M'Ginnss pour être réglés et liquidés.

Ar. FERGUSON, Jr.) FEzécuteurs Testa.
Roast. McGINNIS, mentaires du dit Ja-
JOHN FISHER, cob Hall.

Montréal Je 10 Décembre, 1819.

N.a besoin pour le S/eam-Mont te De Salaber-
rv, d'un GapitaiN, un Pilote, et un Cantinier.

Des propositions par écrit seront reçues par Mr.
SAMOEL PorTs. au Bassin de Chambly, jusqu'au
10 de Mars prochain.

S. POTTS, Sccrétaire,

Au Camité appainté pour les affaires du
Steam Boat Le De Salaberry.

Chambly, 12 Février, 1821, -2-

À LOUER,
Au ler de Mai prochain.

ETTE belle propriété située au fauxbourg St.
“ Antoine ; comprevant une Maison en pierres

à deux étuges, une Etable, une itemise, &c. Un
Jardin spacieux et en bon état de culture, un Ver-
ger complanté de Pommiers francs pour la plupast,
et autres arbres fruitiers, et une prairie. Pour les
conditions, s'adresser, sur les lieux, à Madame
Veuve

DE BELESTRE M'DONELL,
Montréal, 8 Février, 1821. xf-5¢2

AVIS.
Vendre par le Soussigné, à bas prix, quelques
Caisses de VITRES de 74 X S4 et de 8}

X 91, garanties en bon ordre.
ANDw. PORTEOUS.

Montréal, 27 Nov. 1519, An tf—

 

 

 

A Vendre par les Soussignés.
QUARTS,

260 jo free} de belle Cassonade.

70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Port d‘une qualité supérieure.
10 Demi Barriques de Ténéritie, L. P.
20 ditto ditto ditto, en bouteilles.
50 Tannes de Rum de la Grenade.
5 ditto ditto fort de la Jumuique.
5 Pièces.
10 Barriques $
100 Caisses de Savon d'Angleterre.
10 Barriques de Sel en paniers.
30 Paniers de Cruches de Pierre assorties.
20 Barriques Verrerie assortie.
Vitres de V{x s2...8} x 93.10 x 12.
30 Tonncaux de Fer en barres d‘ Angleterre.
1200 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de fonte.

DE PLUS.
Quatre Mailes de Papéterie, consistant en Livres
de Compte, Papier, Plumes, Xe. Un assortiment
général de Marchandises de Taine, ‘Toile et Coton,

BRIDGE & PENN.
M-ntréal, 72 Decembre, 1520. 4Gxf

AFIS.
I EF Suussigné ayant eté ducment autorisé i agir de
À la part des Enfans mineurs de feu WILLIAM

RALSTON, de Muntieal. Cultivateur, requiert toutes
personnes ayant des demande- contre la succession du
dit Winctanm Marston, de les pré-enter duement au-
thentiquées, pour étre examinées, el toutes celles qui
sont eudettées envers la dite succession de payer sane
dulat, au Comptoir de HART LOGAN & Cu. rue du
St. Sacrement.

d'Eau de Vie de Cognac supérieur.

JAMES LOGAN,

xf—43

AÀ Vendre ou à Louer,
Et à en prendre possession immédiatement,

TNE TERRE d'une étendue extraordinaire,
dont la plus grande partie est défrichée et

labourable ; sur lequelle il y a une Maison en
pierre, une Grange, une Ecurie, une Etable en
bois, et autres dépendances spacieuses ct commo-
des: le sol convenable 3 toutes sortes de grains
et plantes qui peuvent croître et pousser en ce
climat.—Cette ‘Terre est d'ailleurs très avanta-
geusewent située pour quelques commerecs que ce
soit ; elle n‘est qu'à cette petite distance, de sept
lieues, et presque au confluent d'une Rivière na-
vigable jusqu'à le ville de Montréal.
I sera accordé des termes faciles pour le paye-

ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir,
une somme bien modique seulement, sera exigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
à Lapra':ie,

Montréal. 25 Nov. 1820.
 

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820.

AU PUBLIC.
CHARLES MANUEL, Arpenteur Juré, prend

genéral qu'il demeure maintenant dans sa Maison,
la liberté d‘informer ses Amis et le public en

Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, où il recevra

 

-javec reconnaieanec, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. [I entreprendra
toute Division, Mesurage ct Nivellement d‘aucune
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plan &c.
&e.

Dans la guerre de 180+ et 1805, en Allemagne,
il fut constament employé comme Ingénieur de cam-
pagne, et a, daus cette guerre, acquis une parfaite
connaissance dansl'art de Fasciner, Ponter, Cons-
truction des mines, et du Nivellement. &c,
Le 29 Avril, 1820.

AVIS.
ES Soussignés donnent avis public par le pré-
sent à toutes les personnes endettées envers la

auciété ci.devant existant entre DA ÿ1p GioxovoLY
et ALEXANDRE MaTHews, Marchands Tuilleurs,
ou envers feu Davin Gionuvouy individuelle-
ment, de payer immédiatement le montant de leurs
comptes respectifs aux Soussignés qui sont due-
ment nommés et autorisés « en recevoir le montant
ct a en donner quittance convenablement: etils
donnent aussi avis à tous ceux qui peuvent avoir
descomptes contre la susdite societé de David Gio-
novoly et Alexandre Mathews, ou David Giono-
voly individuellement ct au nom du quel se fais-
aient les affaires avant la susdite société de Gio
novoly & Mathews, de présenter leurs comptes
respectifs, sans délai, duement attestés, pour être
réglés.

‘Tous les comptes et en particulier ceux qui sont
dusà feu David Gionovoly individuellement, qui
ne seront pas payés dans un très-court délai, seront
wis sans distinction entre lcs mains d‘un Avocat

tamentaires defen

pour ètre recouvrés.

BENALAH GIBB, |
ALx. MATHEWS, Dd. GionovoLry

Josern KorLmyen, Tuteur adhoc de Md. A
GATUE GAUDRY,veuve du dit feu David Gionovoly.

tf.
 

Ezecutenurs Tes- 

A LOUER au ter. MAL. prochain.

NE MAISON ct VOUTE enpierres et au-

tree glépendances, situées à l‘entrée du Faux.

bourgSt. Joseph ;
S‘adresser
, J. F, CHARLEROIS.

Montréal, 24 l'évrier, 1821. g-xi,

A LOUER,

Et Possession donnée ie premier de Mai prochain,

{ETTE Grande Mnison à quatre étages, avec
C les deux muaisons adjoignant, et qui font face
au Nouveau Marché ; il y à sur ces deux dernières
une grande galerie où l'an peut jouir en toute saison
du bon air, et surtout d'une vne très étendue, Cet
établissement peut-être trés-avantageux pour diffe.
rentes espècesd'industrie.

A LOUER DE PLUS,

Et Possession donnée immédiatement,

Une autre Maison à quatre Gtages située sur le
Quai près le port du Nouveau Marché.—AUSSI,
Un beau Magazin sur la rue St, Paul, près le nou-
veau marché.

Pour les conditions s'adresser au soussigné—-

Lequel ofre d vendre à sa Maison Rue
$t. Paul,

Pipes de vieux Vin de Madère.
5 do d'Espagne de la meilleure qualité.
2 do de vieille lLau-de Vie de France, et

11 T'onnes de fort Esprit de la Jamaique.
Onpourra se procurer de ces liqueurs la quantité

que l'on vaudra. pourvù que ce ne soit point audes-
sous de trois galons.

IL OFFRE DE PLUS A VENDRE,

Quinze quarts d'Hvile 8 bruler de la première
qualité—Onze cent minots de Sel—8 Meules de
Fromage de Gruyere, et quelques Ouvruges de
Droit choisis—le tout pour être vendu à un prix
très-modéré, mais pour argent comptant.

Ju. ROY.
Montréal, le 18 Janvier, 1821. xf-50

AVIS.
 

Te ceux qui ont des comptes contre les
Æ@ Biens de JOSEPH JUDSON, absent de la
Province, sont requis de les presenter duement au-
thenciqués ; et ceux qui sont cadettés envers le dit
J. Jupsos, de payer immédiatement au soussigné.
qui est seul autorisé à recevoir le paiement et à
donner quittance, ayant été duement nommé Cura-
teur au dit Josern Jupsox.

H. GRIFFIN, N. P.
Montréal, 5 Janvier, 1821. 48af.

AVERTISSEMENT.
VIS est par le présent donné aux Créanciers
«du feu FREDERICK STEM, que leurs de.

mande seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont informés que faute
de paiement, les demandes que la succession a con
tre eux seront immédiatement mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL,Père,,
Exécuteur Testamentaire. et Tuteur des
Enfanc Mineurs deJeu Frédérick Stem.|

Montreal, le 11 Décembre, 1820. 45xf

Rum et Sucre.
TONNES de RUMdes Isles sous le vont,
50 Quarts de CASSONNADE de la meil-

leuse qualité,

À vendre par

 

 

7

. ROBERT JONES,
No. 53, Rue Notre-Dame, dans ln Mmson ci.

devant occupée par Messieurs A. Henry $Co.
Le 23 Juin, 1820,

Lt Soussigné, Fermier des Forges de St. Mau.
rice ct de celles des Trois-Rivières, informe

ses pratiques quil pourra, à l'ouverture de la navi-
gation faire unc nouvelle réduction dans le prix des
urticles manufacturés à ces Forges ; et que moyen-
nant le choix qutil a fait d'ouvriers habiles et expé-
rimentés dans son voyage en Angleterre, la beauté
des ouvrages a été beaucoup augmentée sur tout
des ouvrages creux, qui pour la légereté et l'élégance
ne le céderont pas aux articles semblables manu-
facturés dans la Grande-Bretagne. Les poèles
faits à St. Maurice sont reconnus pour être d'une
qualité supéricure. Il sera aussi fait une réduction
considérable dans le prix de toutes sortes de Ma.
chines à moulins, Fer en barres, Socs de charrue,
et Chaudières à potasse.—Il sera préparé un nou-
veau Tarif, qu‘on pourra se procurer cn s'adressant
au soussigné ou à ses Agers, Mr. Joun PorTEOUS
à Montréal, Zac. M'AuULev, Ecr. à St. Maurice,
Enwano. Gnetve, aux ’l'rois- Rivières, et Berr &
STRwanT à Québec,

 

Mw, DELL.
~tf.Québec, 1 Janv. 1820.

À Vendre ou à Loucr.
Ca belle Maison et dépendance dans la

ruc St. François Xavier, dernièrement lapropriété de Mr. Nicolas Osborne ct occupée par
lui même comme domicile ee Magasin d'Epicerie—
Les appartemens de devant pourraient parcillement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
seches.—Les Caves et Bureaux sont commodes et
spacieux, et dans le meilleur ordre,
Lasusdite propriété peut être acquise pour un

prix modéré, et avec des termes faciles de paye-
ment. S’adressor 3

G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. of

A LOUER,
Pour une ou plusieurs années, ct possession donnée

immédiatement,
NE MAISON commode a7ec Étullles, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Con-

stant, et la moitié d’une autre Muison, ruo Vitré,
au Fauxbourg St. Laurent. Aussi, Deux BANCS
dansl'Eglise Protestante Episcopale—Deplus, ct
possession donnée le premier de Mai-—TROIS
MAISON,rue Vitré, et une ditto rue Sangninet,
au Fauxbourg St. Laurent, par

BENJAMIN HALL, Tureun,
Montréal, vue St. Laurent,

3 Mars, 1821. } dxf.

arpent de profondeu

AVENDRE,
NE MAISON neuve de Quarante,
sur trente, où environ, construite Cpt pie

PLACEMENT’de soixante picds de fron un E)
*, tenant d'un côté Mt et dy

l’ourbnetTr, de l'autre à Jran Ma
TRAV, cen front du Bnsin de Chambl au
distance de l'Eglise. Cet établissec.ent est
avantageux que l'on puisse se procurer ¢ :
gne, pour les différentes branches de com

11 sera donne à l'acquéreur des tonnes d
ment très faciles. Pourles conditions s'adreytepropriétaire soussigné, ou à JOSEPI
‘Ter, de Montréal. ' 1 Roy, Es

ND cam,
merce,

 

FRANCOIS v
Chambly, 2% Janvier, 1821. ALADE

NOTICE.
I E Soussigné ayant été duement élu C
À tour à la Succession vacante de feu Da 0

T, CAsimire Truvear, tous ceux
la dite succession sont priés de pay
ment le montant de leurs comptes, et ceux à
Ia dite succession pourrait devoir sont priés de
senter leurs comptes pour être liquidés, “R

I, TRUDEAy
-3u-

qui doive
er immédi

Montréal, 18 Janvier, 1821.
 

A vendre de Gré-a-ore,
lt à prendre possession au ler. Oct}

prochain.
NE TERRE de la contenance de 3 arpents
front sur 30 arpents de profondeur,le tout

culture, vise et située à quelques arpentsde l'E
de St. Roch, bornée par devant parle Roisteas
Jean, par derrière par les terres de la Concessio
Grand Se. I-sprit, d'un côté par J. Bte, Corbin
l‘autre coté par Joseph Desroches, avee we
pethe MAISON, une GRANGEde quatre.
pieds de long et autres batiments dessus constr
Les termes de payement seront tris faciles, et
donnera un titre incontestable. Pour pius an
informations, i! fout s‘adresser au BOUssigné y
demeure, Rue St. François Xavier,

JOHN BROW}
Le 9 Juin, 1520.
 

CHAPEAUX DE Goûr.
Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux de Le

No. 128 Itue St. Paul, étant 3 moitié chemin»
le V'icuz ct le Nouveau Marché.

E Soussigné informe très re
L tueusement ses anis et le y
en général qu'il vient de recever
ie St. Laurent et l'Alexandre,ve

de Londres, un astortiment très étendu de

CHAPREAUX,
Parini lesquels se trouvent des Chapeaux de (

tor pour Dames, Blancs, Gris, Bruns et cou!
Pourpre, élégament ornés de Plumes de Prise
&e. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Castor pour Messicurs, faits à

le genre le plus moderne, garantis à l'épreure
l'eau et de la meilleure qualité.

ditto de Castor Superfins ditto
ditto ditto Gris ditto J]
ditto ditto ditto le dessous des bor

, vert, ditto
ditto ditto noirs et gris à grands bordi
ditto ditto ditto ditto de Leghorn di

Chapeaux de Castor pour jeunes personnes, ne
ct gris ditto,

Avec un assortime ns considérable de Chapca
pous hommes c t enfans garnis et de Laine,

—DEPLUS:—
Un assortia.ent très « teniu de Garnitures de Ch

peaux: Toiles cides, ct couvertures de chapeat
de toile cirée, cordons dorés et argent s, prauxd
Maroquin blanches, rouges et noires, Ficelle, Ve
degris, Couperose, Huile de Vitriol, Eau-forte,
meilleur bois de teinture en ripes.

—AUSSI—
Une quantité de souliers de Maroquin pour

fans, de couleurs assorties, Il offre à vendrele to
ou partie des dites marchandises aux plus bas pri
pour argent comptant ou avec un crédit certain.

ROBERT M'GINNIS.
Le 22 Juillet, 1820. if.

N. B.—Les Marchands de la Campagne sero
servis aux conditions les plux avantageuses.

NA LOUER,
OUR un nombre d'années & compler dn ler. Oct
breprochain, une terre dépeudant de la Buccessic

de feu ETIENNE N. ST, DIZIER, Fenyer, siluée à
Côte St, Paul, à envirou une lieve et demie de Montré
contenant environ 220 arpens, eu shperfiie, en très be
état de culture, nvec une maison de pierre, uve de boi
Rrangex, étables et nutres hâtimens deastie construits.
Cette terre par son étendue, l'excellence de son sol et
proximité de la Ville, réunit tons jes avantages que ped
désirer un cultivateur,
On pourra connaitre les conditions du Bail et ton

autres particularités en l’Etude du Notaire Soussige
Hue St, Paul.

T1103, BEDOUIN, Not. Pub.
Le 2 Septembre, 1820,

M: YON prévient le public qu’il vient d'étab
une Messauente entre Montreal, L'Assong

tion, St. Roch, St. Jacques, St. laul, le Point d
Jour et tout le haut de la Paroisse de L'Assomp
tion, Il se chargera de tous Paquets, PPapiers- Noo
velles, Lettres et toutes autres choses qui pourro
lui être confiées, et dont il tirera des reçus (les pe
sonnes auxquelles ils seront adressés,

Jours de départ.
De Montreal, tous les Mereredis et Samedis, à 1

heure de l'après midi, de la maison de Mr. JB
D'Hose, au Marché Neuf,
De L'Assomption, tous les Mardis ct Vondredis

ou matin,

tf—

MESSAGERIE.

PRIX DE PASSAGE,
D'un lieu à Fautre 8s. 4d.

, Tous Paquets ct autres ctlits paycront enproper
tion de 5s. pur 100 livres.
Onpourra déposerles Lettres et Paquets à ce

Imprimerie,
Mr. Yon auta constamment des voitures pot

transporter les passagers de L'Assomption à sue”
des lieux aue-mentionnés,
» Le 29 Avril, 1820.  


